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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

17/09/2025
 

 

_

____

Le conseil  municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui  s’ouvrira le

17/09/2025 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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SEANCE ORDINAIRE DU 

17/09/2025

Le  mercredi  17  septembre  2025 à  18  HEURES  00, le  conseil  municipal  de  la
commune d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 17 septembre 2025,
s’est réuni en session ordinaire,  à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la
présidence de Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Claire PARENT
MER, Madame Myriam DEVINGT, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien BASTIDE,
Madame Chantal SIMON, Madame Nathalie GUEMY, Monsieur Stéphane RENAULT,
Madame Juliette EME, Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Monsieur Jean-Baptiste LE
GUENNEC,  Madame Chantal  CLAR,  Monsieur  Bertrand VERGNE,  Monsieur  Jean-
Yves MAHEO, Madame Françoise NAEL, Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Monsieur
Benoît  GUYOT, Monsieur Mathieu SAMSON, Madame Guenola QUILLAY, Monsieur
Jean-Charles KERLAU

Absents excusés : 

Madame  Marie  LE  CROM  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François
GUILLEMET).
Monsieur Benoît LE ROL (procuration donnée à Madame Claire MASSON).
Madame Céline SPILBAUER (procuration donnée à Madame Juliette EME).
Monsieur Gurvan NICOL (procuration donnée à Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT).
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Monsieur Pierre-Yves CYFFERS).
Madame Emmanuelle HERVIO (procuration donnée à Monsieur Benoît GUYOT).
Monsieur Marc MAHE (procuration donnée à Monsieur Jean-Charles KERLAU).

Absents  sans  procuration     :   Adeline  FERNANDEZ,  Aurore  HAREL,  Jean-François
GUILLEMET (arrivée au bordereau 2), Jean-Pierre SAUVAGEOT (arrivée au bordereau
2)

Secrétaire  s   de  séance   : Madame Claire  PARENT MER, Monsieur  Jean-Charles
KERLAU
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 02 JUILLET 2025

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
02 juillet 2025 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GUILLEMET, Madame FERNANDEZ, Monsieur SAUVAGEOT, Madame 
HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le procès-verbal de la séance du 02 juillet 2025.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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2- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR EDOUARD LASBLEY - CONSEILLER 
MUNICIPAL DELEGUE - DELEGATION A MADAME NATHALIE GUEMY

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Monsieur EDOUARD LASBLEY a fait part, par courrier en date du 08 juillet 2025, de sa
volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès  sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste
et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral).

La liste "Auray Ville Citoyenne" est épuisée.

Madame Nathalie GUEMY a obtenu par arrêté du 10 juillet 2025 les délégations de
fonction et de signature et devient Conseillère Municipale Déléguée à la biodiversité,
aux espaces verts et à la propreté urbaine.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  CONSTATE l'arrêté de délégation de fonctions et de signature à Nathalie Guemy,
conseillère  municipale  déléguée  à  la  biodiversité,  les  espaces  verts  et  la  propreté
urbaine,

- PREND CONNAISSANCE du tableau de Conseil Municipal tel qu’annexé.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

3- DGS - DÉSIGNATION D'UN CORRESPONDANT SECOURS ET INCENDIE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Prévus par l'article 13 de la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 dite Loi MATRAS,
les  correspondants  incendie  et  secours  doivent  être  désignés  dans chaque conseil
municipal où il n'est pas désigné un adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé
des  questions  de  sécurité  civile  en  application  de  l'article  L.  731-3  du  code  de  la
sécurité intérieure. 

Le décret n° 2022-1091 en date du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et
d'exercice de la  fonction de conseiller  municipal  correspondant  incendie et  secours
précise  les  conditions  et  les  modalités  de  création  et  d’exercice  des  fonctions  de
conseiller municipal correspondant incendie et secours. 

Le nouvel article D 731-14 du Code de la Sécurité Intérieur (CSI) dispose que «  (..) le
correspondant incendie et secours peut, sous l'autorité du maire :

-  participer  à  l'élaboration et  la  modification  des arrêtés,  conventions et  documents
opérationnels, administratifs et techniques du service local d'incendie et de secours qui
relève, le cas échéant, de la commune ;

- concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l'information et à la sensibilisation
des habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ;

- concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et
d'information préventive ;

- concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l'incendie de la
commune.

Il informe périodiquement le conseil municipal des actions qu'il mène dans son domaine
de compétence.

Suite  à  la  démission  de  Monsieur  Edouard  LASBLEY  désigné  en  tant  que
correspondant  lors  du  Conseil  Municipal  du  21  septembre  2022,  Monsieur  Gurvan
NICOL est désigné en tant que correspondant incendie et secours.

En cas d’indisponibilité de Monsieur Gurvan NICOL, c'est Madame SPILBAUER qui
assurerait la suppléance. 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  PREND connaissance  du  rapport  informatif  de  désignation  de  Monsieur  Gurvan
NICOL en tant que correspondant incendie et secours.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

4- DGS - CONGRES DES MAIRES DE FRANCE 2025 - MANDAT SPECIAL POUR 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DES CONSEILLERS PARTICIPANTS

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

VU le Code Général des Collectivités locales, Art. L.2123-18, R.2123-22-1 ;

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, et notamment son article 3 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’Etat ;

VU le  décret  n°2007-23  du  5  janvier  2007  modifié,  et  notamment  son  article  7-1,
modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités
de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des
collectivités locales et établissements publics ;

Le Congrès des Maires est organisé chaque année à Paris par l’Association des Maires
de France. Cette manifestation nationale, qui  regroupe chaque année plus de 5000
maires et adjoints, est l’occasion de participer à des débats, tables rondes, ateliers sur
des sujets relatifs à la gestion des collectivités territoriales. Le Congrès aura lieu du 18
au 20 novembre 2025 ;

Cette opportunité permettra de s’informer sur les perspectives et les innovations, ainsi
que sur les différentes pratiques afférentes à la gestion communale, notamment aux
regards des projets d’investissement de la commune.

La participation à cette manifestation faisant partie des missions assignées aux maires,
aux adjoints et aux conseillers municipaux dans l’intérêt des affaires communales, le
remboursement des frais afférents peut être liquidé, pour une durée limitée, et pour
tenir compte de situations particulières, avec présentation d’un état de frais, au vu d’une
délibération du conseil municipal.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- VALIDE l’octroi d’un mandat spécial pour participer au Congrès des Maires de France
organisé  du  18  au  20  novembre  2025 pour  les  membres  du  Conseil  nommés  ci-
dessous:

• Madame Claire Masson
• Monsieur Jean-François Guillemet

Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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5- DGS - SIGNATURE DE LA CONVENTION CADRE DE FONCTIONNEMENT DU 
RÉSEAU DES MÉDIATHÈQUES TERRE ATLANTIQUE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

La Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique accompagne, depuis
plusieurs années, les médiathèques du territoire dans une démarche de coopération
visant à mutualiser les moyens, favoriser l’accès à la culture pour tous et coordonner
une offre de lecture publique au plus près des habitants. 

La loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021, dite "loi Robert", relative à la régulation et à
la protection de l’accès aux œuvres culturelles à l’ère numérique, conforte le rôle des
intercommunalités en matière de coordination des politiques de lecture publique, en les
incitant à se doter d’un schéma de développement structurant l’action culturelle sur leur
territoire. 

C’est  dans  ce  contexte  qu’a  été  élaboré,  en  concertation  avec  l’ensemble  des
bibliothécaires  professionnels  et  bénévoles  du  réseau,  les  élus  communaux  et  les
partenaires institutionnels, un Schéma de développement de la lecture publique pour la
période 2025-2030. Ce document stratégique définit les grandes orientations en matière
de coopération intercommunale, d’accès à la culture et de développement des services,
dans le respect des compétences communales et intercommunales. 

La nouvelle convention de service commun s’appuiera sur ce schéma. Les communes
membres du réseau sont invitées à y adhérer pour poursuivre ensemble la mise en
œuvre des actions définies collectivement. 

Afin de bénéficier des services de ce réseau des médiathèques, il  est proposé à la
commune  de  signer  la  convention  cadre  de  fonctionnement  du  réseau  des
médiathèques ci-jointe à la présente délibération. 

Il est à noter que l’EPCI AQTA n’ayant pas la compétence tarifaire des médiathèques,
les communes sont libres d’adopter les tarifs qu’elles souhaitent et la convention cadre
ne peut changer cela. Cette logique d’harmonisation des tarifs affiché par le réseau des
médiathèques Terre Atlantique n'est pas opposable à la délibération N°8 du conseil
municipal du 02/07/2025. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération 2017S10N02_DGS du 21 novembre 2017 portant adhésion de la
commune au « Réseau des médiathèques Terre Atlantique», 

Vu la convention de partenariat ci-jointe en annexe, 

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

 -  SIGNE la convention cadre de fonctionnement du réseau des médiathèques Terre
Atlantique pour la période 2025-2030 ;

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document y afférent.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nous  avions  fait  la  remarque  en  commission  finances  par  rapport  au  tarif  et  à  la
convention. Ce serait peut-être bien de revoir le paragraphe de la convention qui dit que
les communes se sont  accordées pour  appliquer  de manière harmonisée les tarifs.
C'est vrai que ça peut porter à confusion.  

Jean-François GUILLEMET 
 
Nous sommes d'accord.  
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6- DSTS - CONVENTION DE FINANCEMENT PORTANT SUR L’ETUDE 
D’INTERMODALITE ET L’ETUDE URBAINE SUR LE PERIMETRE DU PÔLE 
D’ECHANGES MULTIMODAL

Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Conseiller municipal délégué, expose à 
l'assemblée :

Suite  à d’importants projets  de modernisation et  transformation,  le  pôle d’échanges
multimodal d’Auray a été mis en service en septembre 2021. Ces projets partenariaux,
associant les financements de l’Europe, l’Etat, la Région Bretagne, la Communauté de
Communes Auray Quiberon Terre Atlantique, et SNCF Gares & Connexions, avaient
pour objectif de répondre à des enjeux de capacité, d’intermodalité, d’accessibilité et
d’organisation urbaine. 

Les travaux du pôle d’échanges multimodal ont consisté en : 
-  la  mise  en  accessibilité  des  quais  et  la  création  de  la  passerelle  avec

ascenseurs permettant la traversée complète du faisceau de voies de la gare, ainsi que
la liaison Sud-Auray / Nord – Brec’h (sous maitrise d’ouvrage Gares & Connexions)

-  la  valorisation  des espaces publics  autour  de  la  gare  (parvis,  accès)  et  la
création d’une plateforme multimodale :  gare routière, stationnements deux roues et
voitures,  espaces  piétonniers…  (sous  maîtrise  d’ouvrage  AQTA)  -  la  création  du
nouveau bâtiment voyageurs (sous maîtrise d’ouvrage SNCF Gares & Connexions)

Aujourd’hui, les projections en termes de fréquentation voyageurs, estimées en phase
amont du projet à environ 1.4 millions voyageurs annuels à l’horizon 2030, sont sur le
point d’être dépassées.

En effet, l’affluence enregistrée pour l’année 2024 en gare d’Auray, atteint déjà plus de
1.3 millions voyageurs, soit + 48% par rapport à 2019. Un succès de fréquentation qui
vient  révéler  des  premiers  signes  de  tension  sur  certains  aménagements  et
fonctionnements du site. 

Aussi, dans une perspective de développement de l’offre, les Partenaires souhaitent
s’associer  afin  d’anticiper  les  ajustements  nécessaires  pour  répondre  aux  enjeux
d’intermodalité  sur  cette  gare.  L’objectif  est  d’entamer  une  réflexion  globale  et
d’envisager  des  adaptations  bénéficiant  à  l’ensemble  des  fonctionnalités  du  pôle
d’échanges multimodal. Les partenaires souhaitent en premier lieu mener une étude
d’intermodalité  pour  caractériser  les  usages sur  la  gare  aujourd’hui  et  analyser  les
perspectives d’évolution ainsi  que leurs conséquences dans le fonctionnement de la
gare et du PEM. Puis, dans un second temps, mener une étude afin de modéliser un
schéma cible, décliné dans le temps et dans l’espace, de propositions d’amélioration du
pôle d’échanges multimodal. 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission CVTE du 10/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE les termes des  conventions telle qu’annexées à la présente 

- AUTORISE Madame le Maire à signer la présente convention ainsi que les documents
y afférant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

INTERVENTIONS :

Claire MASSON 
  
Alors il s'agit d'une étude importante, qui va permettre d'avoir une vue globale des flux
arrivants et partants de la gare, à la fois piétons, vélos, voitures, taxis, etc... Ça va nous
permettre de pouvoir rediscuter de la gestion de la circulation dans les quartiers autour
de la gare. C'est donc quelque chose de très important.
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7- DU - CESSION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE COMMUNALE AC 854 
(ANCIENNEMENT AC 931) SITUÉE 1 RUE CÉSAR FRANCK

Madame Marie DUBOIS, 7ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par un courrier en date du 18 octobre 2022, la Direction de l’Urbanisme a reçu une
déclaration d’intention d’aliéner de la part du notaire du bailleur social Morbihan Habitat
concernant  la  cession  aux  copropriétaires  de  la  résidence  Charles  de  Blois  de
l’intégralité  de  la  propriété  des  espaces  verts  et  des  cheminements  doux  de  la
résidence  (cf  annexe  4).  Jusqu’alors,  les  copropriétaires  de  la  résidence  étaient
propriétaires d’une petite fraction des espaces verts et cheminements doux.

La Direction de l’Urbanisme a relevé que la cession de l’entière propriété des espaces
verts et des cheminements doux pouvait être problématique pour les copropriétaires en
termes d’entretien. Cela représente un coût important. Il semblait donc nécessaire que
la  ville  les  acquière  et  les  incorpore  dans  son  domaine  public  afin  d’en  garantir
l’entretien.
Par ailleurs, ces espaces verts et cheminements doux rendent la résidence Charles de
Blois traversantes entre la rue Abbé Philippe Le Gall et la rue Charles De Blois. Les
copropriétaires ont donné leur accord pour les céder à la ville suite à une visite sur site
de Madame le Maire le 19/12/2023.

La commune est devenue propriétaire des espaces verts et des cheminements doux de
la résidence Charles de Blois à compter du 19/03/2025 date de la signature de l’acte de
cession à la ville. Cela inclut la parcelle AC 854 (anciennement AC 931).

Avant  la  cession  à  la  commune,  il  a  été  voté  par  l’assemblée  générale  des
copropriétaires du 23 novembre 2022 (cf annexe 5) la cession à Monsieur Olivier Picot
d’une  partie  de  la  parcelle  AC  854  (anciennement  AC  931).  Monsieur  Picot  est
propriétaire des parcelles AC 853 et AC 859. À cette date, les copropriétaires n’avaient
aucune information sur le fait que la ville proposerait l’acquisition des espaces verts de
la résidence et donc de la parcelle AC 854. La commune souhaite aujourd’hui respecter
la  décision  prise  par  l’assemblée  des  copropriétaires  et  céder  à  titre  onéreux  un
morceau de la  parcelle  AC 854 à  Monsieur  Picot.  Par  cette  acquisition,  il  souhaite
accéder à l’arrière de sa maison en passant sur le côté du pignon Est de sa maison et
installer une fosse de récupération de l’eau de pluie. 

La cession se fera au prix de 80€ TTC le mètre carré. C’est le prix voté par l’assemblée
des copropriétaires. La surface cédée sera d’environ 80m2. Cela représente un prix de
vente total d’environ 6400€.

Les Domaines ont évalué la valeur de la cession à 65€ HT du mètre carré soit 80€ TTC
du mètre carré (cf annexe 6).
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Les frais de géomètre seront pris en charge par Monsieur Olivier Picot et les frais de
notaire seront pris en charge par la commune.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray rédigera l’acte notarié.

Liste des annexes :
- Annexe 1 – Vue aérienne à l’échelle de la commune
- Annexe 2 – Vue aérienne proche
- Annexe 3 – Extrait cadastral
- Annexe 4 - Plan des espaces verts et cheminements doux acquis par la commune
- Annexe 5 - Procès-verbal de l’AG des copropriétaires du 23/11/2022
- Annexe 6 - Avis des Domaines
- Annexe 7 - Schéma indicatif de la surface à céder

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis des Domaines en date du 17/04/2025 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 09/09/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- APPROUVE la cession d’une partie de la parcelle communale AC 854 (anciennement 
AC 931) d’une surface d’environ 80m2 à Olivier Picot au prix de 80€/m2 soit un prix total
d’environ 6400€ ;

- APPROUVE la prise en charge par Olivier Picot des frais de géomètre et par la ville
des frais de notaire afférents au dossier ;

-  DÉSIGNE La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT,
sise 3bis rue Louis Billet, à Auray pour rédiger l’acte notarié.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 47/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 48/157









Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 52/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 53/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 54/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 55/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 56/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 57/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 58/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 59/157



Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 60/157



Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 61/157



8- DGS - COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN - AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL (INCORPORATION DE RÉSERVES PUIS ÉMISSION D'ACTIONS 
NOUVELLES)

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Créée fin 2012 à l’initiative du département du Morbihan, la Société Publique Locale
« Compagnie des ports du Morbihan » gère 19 ports, ainsi que des sites culturels et
touristiques : cairns de Gavrinis et du Petit Mont et gîtes de Manéhouarn Plouay et du
sémaphore d’Etel.

Gestionnaire de ports reconnu en France, la mission principale de la Compagnie des
ports est de contribuer au développement des activités portuaires, en proposant aux
usagers des services de qualité, pour faire progresser le marché de la plaisance.

Le développement des activités portuaires (accès, places de ports,  locaux, activités
ports de commerce ou liées à la mer, transition environnementale…) se traduit par des
projets d’aménagement structurant pour le territoire, en lien étroit avec les communes et
intercommunalités concernées.

Sur la période 2013-2023, la Compagnie des ports du Morbihan a investi 120 M€ dans
les ports de plaisance dont elle assure la gestion. Chaque port a été concerné par des
aménagements permettant d’améliorer son attractivité.

La Compagnie s’appuie sur son modèle économique, avec une progression de son
chiffre  d’affaires  chaque  année  et  des  choix  financiers  adaptés  aux  enjeux
d’investissements élevés et de long terme. Un plan pluriannuel d’investissements de
102 M€, réactualisé régulièrement, a été approuvé par le Conseil d’administration de la
Compagnie pour la période 2023-2028.

L’importance de ces investissements fait  l’objet  d’un examen régulier  de la situation
financière de la Compagnie et la recherche de financements adaptés est essentielle :
fonds propres, subventions des collectivités et emprunts.

Société  publique  locale  détenue  à  100  % par  des  collectivités  morbihannaises,  la
Compagnie des ports du Morbihan disposait, au 15 janvier 2024, d’un capital de 22 994
064  €,  divisé  en  247  248  actions  de  93  €  chacune,  détenu  à  87,67  %  par  le
département.

A compter  du  1er  janvier  2026,  les  missions  de  la  Compagnie  des  Ports  du
Morbihan vont être notamment  étendues à la  rade de Lorient (ports  de Lorient
centre, Lorient la Base, Port-Louis, Gâvres, Kernevel Larmor-plage, Hennebont) mais
également  aux  ports  régionaux  de  Vannes  et  Redon.  L’entrée  de  nouveaux
actionnaires que sont la Région Bretagne et Lorient Agglomération va accroître
significativement le nombre de ports, d’équipements et de missions confiés à la
Compagnie.

Afin de mener à bien l’aménagement et la gestion de ces équipements avec le même
objectif de qualité de services et la même rigueur économique qu’actuellement, il est
primordial de disposer de fonds propres adaptés et que ces nouveaux actionnaires y
contribuent  à  hauteur  des  enjeux  d’investissements  de  leurs  territoires  portuaires
(dragages, développement commercial, services…).
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Dans cette perspective,  il  est  envisagé une augmentation de capital  de 9 402
105,90 € grâce à l’incorporation de réserves (2 202 979,68 €) puis l’émission de 70 642
actions  nouvelles  (7  199  126,22  €)  avec  suppression  du  droit  préférentiel  de
souscription au profit de la Région Bretagne et Lorient Agglomération qui souscriront à
parts égales ces actions nouvelles (la fiche société en annexe précise les évolutions de
capital successives).

La réalisation de l’augmentation de capital social supposera de modifier l’article 6 des
statuts « Capital social » comme suit :

Ancienne mention :

« Le capital est fixé à la somme de de VINGT DEUX MILLIONS NEUF CENT QUATRE
VINGT QUATORZE MILLE SOIXANTE QUATRE EUROS (22 994 064 €),  divisé en
deux cent quarante-sept mille deux cent quarante-huit  (247 248) actions de quatre-
vingt-treize  (93) euros  chacune  souscrites  en  numéraires  et  par  incorporation  de
réserves.

Conformément à la loi, il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales et
leurs groupements. Il pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-
dessous.

Nouvelle mention :

« Le capital social est fixé à la somme de TRENTE-DEUX MILLIONS TROIS CENT
QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE CENT SOIXANTE-NEUF EUROS ET QUATRE-VINGT-
DIX CENTIMES (32 396 169,90 €), divisé en trois cent dix-sept mille huit cent quatre-
vingt-dix (317 890) actions de cent un euros et quatre-vingt-onze centimes (101,91)
chacune, souscrites en numéraire et par incorporation de réserves.

Conformément à la loi, il est détenu exclusivement par des collectivités territoriales et
leurs groupements. Il pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-
dessous.

Le montant du capital social et le nombre d’actions le composant pourront être ajustés
par le Conseil  d’administration à l’issue de l’augmentation de capital  en fonction du
nombre d’actions effectivement souscrites.

Conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du Code général des collectivités
territoriales, l’accord de votre Représentant à l’Assemblée Générale de la Compagnie
des Ports du Morbihan sur la modification du capital social ne peut intervenir sans une
délibération préalable de votre Assemblée délibérante approuvant le projet.

Après l’exposé qui précède, il vous est donc proposé, sous la condition suspensive de
l’approbation par l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan de
l’augmentation de capital ci-avant présentée :

-  D’approuver  l’augmentation  de  capital  par  incorporation  de  réserves  puis
émission d’actions nouvelles avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires au profit  de la  Région Bretagne et  Lorient  Agglomération,  ci-avant
présentée et le projet de modification de l’article 6 des statuts en résultant ;
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- De donner tous pouvoirs à votre Représentant à l’Assemblée Générale de la
Compagnie  des Ports  du Morbihan pour  porter  un vote  favorable  aux projets
d’augmentation de capital par incorporation de réserves puis émission d’actions
nouvelles, à l’adoption du projet de statuts modifiés de la Société et aux résolutions qui
en résultent, à l’exception de la résolution relative à l’ouverture du capital social aux
salariés, non compatible avec le statut de société publique locale de la Compagnie des
Ports du Morbihan.

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions de l’article
L.1524-1,

VU le projet de statuts modifiés et qui sera soumis à la prochaine réunion du Conseil
d’administration et de l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan,

VU l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

Sous  la  condition  suspensive  de  l’approbation  par  l’Assemblée  Générale  de  la
Compagnie des Ports du Morbihan de l’augmentation de capital ci-avant présentée et
du projet de modification de l’article 6 des statuts en résultant,

- APPROUVE le principe d’une augmentation de capital de 9 402 105,90 € à réaliser
par  la  Compagnie  des  Ports  du  Morbihan  grâce  à  l’incorporation  de  réserves  puis
l’émission  de  70  642  actions  nouvelles  avec  suppression  du  droit  préférentiel  de
souscription des actionnaires au profit de la Région Bretagne et Lorient Agglomération.

-  APPROUVE que  cette  augmentation  de  capital  social  soit  conduite  de  la  façon
suivante :

- augmentation par incorporation de réserves à hauteur de 2 202 979,68 €, portant la
valeur nominale de chaque action de 93 € à 101,91 € ;

- augmentation en numéraire d’un montant de 7 199 126,22 € par émission de 70 642
actions nouvelles au plus, émises à la valeur de 101,91 €, qui seront acquises, à parts
égales, par la Région Bretagne et Lorient Agglomération.

-  APPROUVE sous  condition  de  la  réalisation  de  l’augmentation  de  capital  la
modification corrélative de l’article 6 des statuts ;

- DONNE tous pouvoirs au Représentant de la Collectivité à l’Assemblée Générale de
la  Compagnie  des  Ports  du  Morbihan  pour  porter  un  vote  favorable  au  projet
d’augmentation de capital, à l’adoption du projet de statuts modifiés de la Société, à
l’exception de la résolution relative à l’ouverture du capital social aux salariés.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

9- DEEJ - DEEJ - SIJ     : LABELLISATION EURODESK POUR LA STRUCTURE INFO   
JEUNES

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

La  structure  Info  Jeunes  d’Auray,   remplit  une  mission  d’information  et
d’accompagnement des jeunes dans divers domaines :  emploi,  formation, logement,
engagement, mobilité, etc.

Dans le cadre de son développement, elle souhaite renforcer son action dans le champ
de la mobilité européenne et internationale des jeunes. 

Elle  propose de se conventionner  avec le  réseau  Eurodesk,  un  dispositif  européen
coordonné en France par l’Agence Erasmus, visant à promouvoir l’accès à l’information
européenne auprès des jeunes et des professionnels de jeunesse.

L’adhésion au réseau Eurodesk permettra :

• Une formation spécifique des professionnels sur les opportunités européennes,

• L’accès à une documentation spécialisée et des outils de communication,

• Une visibilité nationale et européenne,

• Une mise en réseau avec les autres relais Eurodesk.

En retour, la structure s’engage à :

• Mettre à disposition une personne référente,

• Participer aux temps de formation et de coordination,

• Valoriser les ressources du réseau auprès des jeunes.

Durée de la convention : la convention est valable 1 an et sera renouvelée par tacite
reconduction par période de 1 an.

Coût pour la collectivité : le conventionnement n’entraîne  pas de coût financier direct,
hormis l’engagement en temps des professionnels concernés et le coût de transport
pour se rendre aux réunions et formation. 

Vu l’avis  favorable à l’unanimité  de la  commission éducation,  enfance, jeunesse du
09/09/2025,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de labellisation 2025 et à autoriser Madame Le Maire à signer la
convention Eurodesk en annexe.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

INTERVENTIONS :

Benoît GUYOT 
 
Une question pratique pour les adolescents un peu plus âgés qui vont venir à l'espace
Jeunesse. Cet accueil se fera sur quels horaires ?  

Myriam DEVINGT 

J'ai un doute sur l'horaire, je vais le retrouver et vous le communiquer. C'est un projet
d'expérimentation qui est co-porté avec le Centre Social pour travailler avec les jeunes
sur l'avenir de la jeunesse à Auray. C'est à eux de s'emparer de ce sujet et de nous dire
comment est-ce qu'ils ont envie d'évoluer dans l'avenir. 
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10- DGS - MODIFICATION DU SOUTIEN FINANCIER APPORTÉ PAR LA VILLE AU 
PNRGM - ATELIER HORS LES MURS

Madame Nathalie GUEMY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Le dispositif Atelier Hors les Murs a été mis en place en 2018 par la Fédération des
Parcs permet de créer des liens entre l’enseignement supérieur et les territoires afin
d’initier ou de poursuivre une synergie. Il consiste à mobiliser des équipes étudiantes
d’écoles et universités de niveau Master de disciplines différentes, dans un cadre
pédagogique,  pour faire émerger les premières orientations d'un projet  local à
l’échelle d’une commune ou d’une intercommunalité. 

Les étudiants s‘immergent pendant une période donnée dans une commune du Parc
Naturel Régional concerné. Ces ateliers constituent un apport en ingénierie créative,
innovante  et  impliquée  dans  la  définition  d’un  projet  de  territoire.  Cette  démarche
concourt  fortement  à  l’enrichissement  des  réflexions  :  en  révélant  les  atouts,  les
spécificités  territoriales  offertes  mais  également,  en  invitant  les  acteurs  locaux  à
prendre part aux échanges, en questionnant les regards portés.

A l’issue d’une immersion, une restitution est organisée auprès des instances politiques
locales pouvant être élargies aux habitants. Un livre blanc (publication papier, support
numérique,  planche  A0,  vidéos…)  contenant  le  diagnostic  et  les  hypothèses  de
développement proposées pour le territoire est restitué par les écoles, en fin d’atelier.

Le Parc Naturel Régional et les collectivités s’engagent :
• à accueillir les étudiants et à leur faciliter les prises de contacts sur le territoire, 
• à  participer  aux  réflexions  collectives  sur  la  stratégie  d’aménagement  et  à

favoriser  les  échanges  avec  les  acteurs  locaux  :  habitants,  commerçants,
agriculteurs, associations etc.

L’immersion de terrain constitue la première étape de l’atelier.  La restitution se fera
après l’immersion et à la suite d’un travail plus approfondi des étudiants. Des livrables
seront  remis  aux  élus  et  aux  partenaires  pour  leur  permettre  l’appropriation  des
réflexions.

• Objectifs visés par cet atelier

Dans le contexte des révisions engagées de la Charte du  Parc Naturel Régional du
Golfe du Morbihan (PNRGM), du SCoT du Pays d’Auray et de la mise en œuvre de la
convention-cadre « Petite  Villes de Demain » valant  Opération de Revitalisation de
Territoire  (ORT),  les  élus  du  territoire  souhaitent  travailler  à  la  définition  d’une
stratégie  visant  à  améliorer  la  résilience  du  territoire  face  aux  effets  du
changement  climatique,  à  la  crise  écologique  et  aux  enjeux  sociétaux  qui
cohabitent  et  questionnent  la  production  de  la  ville  et  les  pratiques
d’aménagement notamment.
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L’objectif  de  l’atelier  est  ainsi  de  questionner  les  pratiques  et  le  potentiel  de
densification des  espaces  urbains  existants  dans  le  contexte  du  ZAN  et  de
l’adaptation  de  nos  villes  au  changement  climatique.  Il  s’agit  d’étudier  et  de
proposer, sur un site pilote donné, ce que pourrait être une densification qualitative et
réussie,  ménageant  ou  améliorant  la  qualité  de  vie  et  le  confort  de  vie des
habitants  (paysages,  mobilités  douces,  ensoleillement,  confort  thermique,  etc.)  en
intégrant les différentes problématiques urbaines liées au dérèglement climatique
(îlots de chaleur, gestion des ruissellements, prise en compte des risques naturels, etc.)
et à la perte de biodiversité,  tout en répondant aux impératifs de développement et
renouvellement de la ville sur elle-même et à la nécessité d’adaptation aux effets du
changements climatique.
La réflexion portera à la fois sur les espaces publics et privés du secteur en
question  et  devra  dégager  des  pistes  et  axes  d’aménagement  ou  de
transformation de la  ville  à  court,  moyen et  long terme qui  puissent  guider  les
réflexions et politiques d’aménagement des différents acteurs concernés (commune,
intercommunalité, porteurs de projet privés, etc.). 

• Avancement et phasage

La candidature déposée par le PNRGM en partenariat  avec AQTA, la Ville d’Auray,
l’Institut  Geo architecture (Univ Bret Ouest) et l’ESAJ (Ecole des paysages et de la
transition  écologique -  Paris)  a  reçu un avis  favorable  de  la  Fédération  des Parcs
Naturels Régionaux de France en date du 16/06/2025.
L’atelier Hors les Murs débutera à la rentrée scolaire 2025/2026.

• Nouveau plan de financement prévisionnel

Sollicitée en mai 2025, la Banque des Territoires a accepté d’apporter une participation
financière à la Ville pour ce projet dont les objectifs s’inscrivent dans les actions portées
par le dispositif « Petite Villes de demain ». Son soutien est de 10 000 € et celui de la
ville d’Auray est de 5 000 € (délibération en conseil municipal du 06 mai 2025).

Cependant, il  a finalement été acté avec la Banque des territoires, que son soutien
financier  de 10 000 €  serait versé  directement  à la ville qui le reverserait ensuite  au
Parc  Naturel  Régional  du  Golfe  du  Morbihan  (PNRGM).  Il  est  ainsi  proposé
d’augmenter la subvention de la ville d’Auray dans le plan de financement de 5 000 € à
15 000 €. Cette augmentation de 10 000 € est une opération neutre pour la ville qui ne
fait que reverser les fonds.

Les nouvelles modalités de financement envisagées sont les suivantes :

Dépenses Montant HT Recettes Montant %
Fonctionnement  Fonctionnement  

Défraiement des 
déplacements des 
étudiants /logement 
et l’alimentation des
étudiants pendant la 20 500 €

Participation 
Fédération des Parcs
Naturels Régionaux

2 500 € 12%

Participation CC 
AQTA 3 000 € 15%
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Participation de la 
Ville 15 000 € 73%

Total dépenses 20 500 € Total recettes 20 500 € 100%

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE la modification du soutien financier apporté par la Ville au PNRGM pour
le projet d’Atelier Hors les Murs qui sera organisé à Auray.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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11- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DU COMPLEXE 
SPORTIF LA FORET – AVENANT N°2 AU LOT 2 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°14 du 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a notamment autorisé
la signature des marchés de travaux de rénovation et extension du complexe sportif La
Forêt décomposés en 19 lots.

A l’issue de la mise en œuvre d’une procédure adaptée conformément aux articles
L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique, le lot 2 « Déconstruction -
Curage » a été attribué à la société DEMCOH – 53960 BONCHAMP LES LAVAL pour
un prix global et forfaitaire de 72 615,00 € HT.

Un avenant n°1 a été signé le 18 décembre 2023 et notifié le 20 décembre 2023 pour
un montant de + 10 800,00 € HT.

L’avenant n°2 au lot 2 a pour objet la prise en compte d’aléas de chantier dans le cadre
de l’exécution des travaux.

En effet, suite à la découverte d’amiante, il est souhaité le retrait des massifs et des
ancrages existants avec les conduits  amiantés ainsi  que leur mise en décharge en
centre agréé.

Ces travaux supplémentaires représentent une plus-value de 3 920.00 € HT et n’ont
pas d’incidence sur le planning d’exécution des travaux.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  87 335,00  €  HT,  soit  une
augmentation de 20,27 % par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-2, 

Vu la délibération n°14 du 14 décembre 2022,

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°2 au lot 2 « Déconstruction - Curage » du marché
de travaux de rénovation et extension du complexe sportif La Forêt décrit ci-dessus,

-  AUTORISE Madame  le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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12- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :
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MARCHE OBJET LOT TITULAIRE MONTANT  NOTIFICATION

23/007/19 04/30/25

24/012/02 JAFFRE - 56500 PLUMELIN 04/30/25

23/007/10 05/14/25

25/001 / 05/26/25

23/007/19 05/27/25

23/007/13 06/02/25

23/007/04 06/03/25

25/004 / 06/13/25

25/005

06/17/25

06/17/25

06/17/25

25/002

06/30/25

Sans suite pour cause d’infructuosité (aucune offre reçue) PV du 01/04/25

Sans suite pour cause d’infructuosité (aucune offre reçue) PV du 01/04/26

06/30/25

06/30/25

Avenant 3 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Travaux supplémentaires)

Lot 19 « VRD – aménagement ext - 
EV »

PIGEON 
56700 HENNEBONT

'+ 10 279.05 € HT
(Nouveau montant de marché : 405 388,00 € 

HT)
Avenant 1  au marché de travaux de  rénovation 
et extension des locaux du tennis
(Travaux supplémentaires : location bungalow 12 
mois)

Lot 2 «  Gros oeuvre - ravalement »
'+ 2 604 € HT

(Nouveau montant de marché : 354 104,00 € 
HT)

Avenant 3 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Travaux supplémentaires)

Lot 10 « Menuiseries bois – 
agencement – habillage intérieur bois 

et tissus »
LES ATELIERS JEHANNO 

56390 LOCQUELTAS
'+ 7 668,25 € HT 

(Nouveau montant de marché : 349 413,29 € 
HT)

Avenant 1 au marché de location-entretien de 
vêtements professionnels
(intégration nouveaux postes au BPU)

ESAT ALTER EGO 
56700 HENNBONT

Montant maximum annuel inchangé :
Location: sans mini - maxi  annuel 

68 000 € HT
Entretien : Forfait mensuel 550 € HT

Avenant 4 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Aléas de chantier)

Lot 19 « VRD – aménagement ext - 
EV »

PIGEON 
56700 HENNEBONT

'+ 7 123,55€ HT
(Nouveau montant de marché : 412 511,55 € 

HT)

Avenant 2 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Travaux d’adaptation de projet)

Lot 13 « Revêtement de sol sportif » SPORTINGSOLS
85250 SAINT-FULGENT

'+ 695 € HT
(Nouveau montant de marché : 133 728,47 € 

HT)

Avenant 4 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Travaux d’adaptation de projet)

Lot 3 « Gros œuvre » MAHO BATIMENT 
56150 BAUD

'+ 5 721,46 € HT
(Nouveau montant de marché : 789 523,55 € 

HT)

Avenant 2 au marché de maîtrise d’œuvre pour 
la rénovation et l’extension de l’espace Athéna 
(Avenant de transfert de la mission HQE à 
E’NERGYS SOLUTIONS SAS (fusion avec IMPULSE)

DAVID CRAS 
35200 RENNES 

+ 0 € HT
(montant du marché inchangé : 501 407,54 € 

HT)

Fourniture de carburants en cuve – accords-
cadres à bons de commande

Lot 1 « Fourniture de gazole »

TOTAL ENERGIES PROXI 
NORD OUEST 

56000 VANNES

Mini annuel : 10 000 € HT
Maxi annuel : 60 000 € HT

Lot 2 « Fourniture de Sans Plomb 95 » Mini annuel : 5 000 € HT
Maxi annuel : 30 000 € HT

Lot 3 « Fourniture de Gazole Non 
Routier »

Mini annuel : 10 000 € HT
Maxi annuel : 40 000 € HT

Fourniture d’Equipements de Protection 
Individuelle (EPI) et de vêtements de travail 

Lot 1 « Euipements de Protection 
Individuelle (EPI)

LE TINIER MORIN
35132 VEZIN LE COQUET

Mini annuel : 5 000 € HT
Maxi annuel : 20 000 € HT

Lot 2 « Vêtements de travail pour les 
services d’entretien et de 

restauration »

Lot 3 « Vêtements de travail pour le 
service petite enfance et la résidence 

autonomie (CCAS) »

Lot 4 « Vêtements de travail pour la 
Police Municipale »

GK PROFESSIONAL
93170 BAGNOLET

Sans montant minimum annuel
Maxi annuel : 5 000 € HT

Lot 5 «  Vêtements de travail tous 
services »

LE TINIER MORIN
35132 VEZIN LE COQUET

Sans montant minimum annuel
Maxi annuel : 5 000 € HT
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Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025, qui prend acte des informations présentées ;
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MARCHE OBJET LOT TITULAIRE MONTANT  NOTIFICATION

25/010

MORVAN VIANDES 07/09/25

SOCOPA 07/09/25

SOBEVAL 07/10/25

SO BREIZH 07/09/25

MANGER BIO 35 07/09/25

JANZE VOLAILLES 07/09/25

SDA 07/09/25

BERNARD JEAN FLOCH 07/10/25

SO BREIZH 07/10/25

BERNARD JEAN FLOCH 07/10/25

TEAM OUEST 07/10/25

25/003 / 07/11/25

25/004

07/21/25

07/21/25

07/21/25

23/037 / 07/22/25

23/007/19 07/22/25

23/007/16 07/30/25

25/012 07/31/25

Fourniture de viandes fraîches et charcuterie 
pour les adhérents de la centrale d’achats 

« Breizh Achats » situés sur les départements du 
Morbihn et de l’Ille et Vilaine

Lot 3 « Viande bovine 
conventionnelle pour les adhérents 

du Morbihan – Race à Viande »
Maxi annuel : 190 000 € HT

Lot 4 « Viande bovine 
conventionnelle pour les adhérents 

du Morbihan »
Maxi annuel : 183 000 € HT

Lot 5 « Viande de veau 
conventionnelle pour les adhérents 

du Morbihan et de l’Ille et Vilaine «(et 
limitrophes)

Maxi annuel : 795 000 € HT

Lot 8 « Viande hachée de bœuf et 
veau conventionnelle pour les 

adhérents du Morbihan et de l’Ille et 
Vilaine (et limitrophes) »

Maxi annuel : 745 000 € HT

Lot 14 « Viande de bœuf et de veau 
biologique ou équivalent pour les 

adhérents du Morbihan »
Maxi annuel : 795 000 € HT

Lot 28 « Volaille Label Rouge ou 
équivalent pour les adhérents de l’Ille 

et Vilaine (et limitrophes) et du 
Morbihan »

Maxi annuel : 1 130 000 € HT

Lot 30 « Viande de poulet biologique 
ou équivalent pour les adhérents du 

Morbihan »
Maxi annuel : 153 000 € HT

Lot 41 « Charcuterie – 
Conventionnelle et labellisée pour les 

adhérents du Morbihan »
Maxi annuel : 540 000 € HT

Lot 42 «  Viande de porc et 
saucisserie ‘’Haute Valeur 

Nutrinionnelle, alimentation enrichie 
en oméga 3’’ ou équivalent pour les 

adhérents du Morbihan

Maxi annuel : 185 000 € HT

Lot 44 « Viande de porc et saucisserie 
CE2 ou équivalent pour les adhérents 

du Morbihan »
Maxi annuel : 238 000 € HT

Lot 46 « Charcuterie biologique ou 
équivalent pour les adhérents du 

Morbihan »
Maxi annuel : 80 000 € HT

Marché de prestations de services pour 
l’enlèvement, le transport des déchets des 

balayeuses de voirie
TB RECYCLAGE 

56500 ST ALLOUESTRE
Mini annuel : 17 000 € HT
Maxi annuel : 30 000 € HT

Marché de prestations de services pour la 
conception graphique, la mise en page, 

l’impression, le façonnage t la distribution du 
magazine municipal

Lot 1 «  Conception graphique et mise 
en page du magazine municipal »

STUDIO RICOM
49300 CHOLET

Sans montant minimum 
Montant maxi annuel : 9 000 €HT

Lot 2 «  Impression, façonnage et 
livraison du magazine municipal »

IMPRIGRAPH 
56610 ARRADON

Sans montant minimum 
Montant maxi annuel : 20 000 €HT

Lot 3 « Distribution du magazine aux 
habitants »

BOITAUXLETTRES FRANCE
91090 LISSES

Sans montant minimum 
Montant maxi annuel : 12 000 €HT

Avenant 1 au marché de fourniture, pose et 
location d’une structure métallo-textile de boxe 
pour les associations sportives
(prolongation de la durée du marché de + 12 mois)

LOC EVEN
56000 VANNES

+ 40 800 € HT
(Nouveau montant de marché : 187 000 € HT)

Avenant 5 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Aléas de chantier)

Lot 19 « VRD – aménagement ext - 
EV »

PIGEON 
56700 HENNEBONT

'+ 24 430,42 € HT
(Nouveau montant de marché : 436 941,97 € 

HT)

Avenant 3 au marché de travaux de rénovation 
et extension complexe sportif la foret
(Aléas de chantier)

Lot 16 « Chauffage – Plomberie – 
Ventilation »

MISSENARD CLIMATIQUE – 
02430 GAUCHY

'+ 3 172,16 € HT
(Nouveau montant de marché : 501 794,10 € 

HT)

Exploitation et maintenance de type P2 des 
installations de chauffage, ventilation, eau 
chaude sanitaire, de climatisation des bâtiments 
d’AQTA, Auray, Brec’h, Carnac, Crac’h, Erdeven, 
Etel, Ploemel, Plouarnel, Plumergat, Pluvigner, 
Sainte Anne d’Auray, Saint-Philibert, Saint Pierre 
Quiberon – Groupement de commandes

Lot 3 « Bâtiments de la Ville d’Auray » HERVE THERMIQUE 
56850 CAUDAN

Montant forfaitaire de la part fixe : 157 823,00 € 
HT pour 4 ans

Montant maxi de la partie à bon de commande : 
150 000 € HT sur 4 ans



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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13- DF - EXONÉRATION EXCEPTIONNELLE DES CHARGES D'ÉLECTRICITÉ DES 
COMMERÇANTS DES HALLES_2025

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Le  contexte  économique  national  reste  particulièrement  compliqué marqué par  une
inflation persistante et une hausse des coûts de l’énergie, en particulier de l’électricité,
ces dernières années.

Cette situation impacte directement les commerçants locaux, notamment ceux installés
dans  les  Halles,  qui  voient  leur  rentabilité  diminuer  et  leur  équilibre  économique
fragilisé.

Les Halles jouent un rôle central dans la vitalité commerciale et l’attractivité du centre-
ville. Il apparaît donc nécessaire d’accompagner les commerçants dans cette période
de tension afin de préserver cette dynamique essentielle à la commune.

Il  est  ainsi  proposé  au  Conseil  municipal  d’accorder,  à  titre  exceptionnel,  une
exonération partielle des charges d’électricité pour les commerçants des Halles sur la
période de juillet à décembre 2025.

Cette  mesure  s’inscrit  dans  une  politique  volontariste  de  soutien  au  commerce  de
proximité et de maintien du lien économique et social au cœur de la ville.

Les exonérations proposées sont les suivantes : 
- 20 % pour l’ensemble des commerçants des Halles.
- 30 % pour les commerçants qui utilisent une hotte.
-  50 % pour  les  commerçants  qui  produisent,  transforment  leurs  produits,  et
utilisent une hotte.

Par application des exonérations évoquées ci-dessus, la charge financière pour la ville
a été estimée à 4 000 € pour les deux derniers trimestres 2025 restants à facturer aux
commerçants  (juillet-décembre  2025).  Estimation  réalisée  sur  la  base  des
consommations électriques 2024 pour la même période.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- DÉCIDE une exonération des charges d’électricité pour l’ensemble des commerçants
des Halles pour la période de juillet à décembre 2025.

- VALIDE les pourcentage d’exonération à appliquer tels qu’indiqués ci-dessous : 
- 20 % pour l’ensemble des commerçants des Halles.
- 30 % pour les commerçants qui utilisent une hotte.
-  50 % pour  les  commerçants  qui  produisent,  transforment  leurs  produits,  et
utilisent une hotte.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
   
Vous auriez peut-être pu commencer en expliquant qu'il s'agit d'une réduction de
50% pour les commerçants qui produisent, transforment leurs produits et utilisent
une hotte, de 30% pour les commerçants qui utilisent une hotte et ensuite de
20%  pour  tous  les  autres.  Car  vous  avez  mis  20%  pour  l'ensemble  des
commerçants, ça peut porter à confusion. Il faudra peut-être aussi trouver une
solution, et nous l'avons abordé en groupe de travail et en commission finances,
car il  s'agit  de la 2ème année et  au bout de 3 années ce ne sera plus une
exonération exceptionnelle.  
 
Chantal SIMON 
 
Nous avions pensé à un moment dans ce débat à faire une exonération pérenne.
Et puis on s'est dit qu'une réflexion beaucoup plus approfondie était à faire, donc
on a commencé à interroger autour de nous les services compétents. On va y
penser.  
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14- DF - REDEVANCE POUR L’OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC 
PAR LES CHANTIERS DE TRAVAUX DE GAZ_ACTUALISATION

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Considérant que par délibération du 2 juin 2021, la ville d’Auray a  fixé le montant de la
redevance  pour  occupation  provisoire  du  domaine  public  au  taux  maximum  de
0,35 €/mètre de canalisation ;

Considérant que le décret n°2015-334 du 25 mars 2015 a été modifié par le décret
n°2023-797 du 18 août 2023 fixant le régime des redevances dues aux communes pour
l’occupation provisoire  de leur  domaine public  par  les chantiers de travaux sur  des
ouvrages des réseaux de transport et de distribution de gaz.

Considérant  que ce  décret  du  18 août  2023 fixe  le  montant  de  la  redevance pour
occupation  provisoire  du  domaine  public  au  taux  maximum  de  0,70  €/mètre  de
canalisation ;

Il  est  ainsi  proposé au Conseil  municipal  de fixer  le montant de la redevance pour
occupation  provisoire  du  domaine  public  au  taux  maximum  de  0,70  €/mètre  de
canalisation et sur la base des éléments de calcul suivants :

Montant de la redevance PR’ = 0,70 € x L     
Où :

PR’, exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l’occupation 
provisoire  du  domaine  public  communal  par  les  chantiers  de  travaux,  par

l’occupant du domaine ;

L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou 
renouvelées  sur  le  domaine  public  communal  et  mises  en  gaz  au  cours  de

l’année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due. 

Afin de permettre à la commune de fixer le montant de la redevance, l’occupant du
domaine public doit communiquer à la commune la longueur totale des canalisations
construites et renouvelées sur le territoire de la commune, et mises en gaz au cours de
l’année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  ADOPTE les propositions qui  lui  sont faites concernant la redevance d’occupation
provisoire du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de
distribution de gaz, dite «RODP provisoire».

Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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15- DF - MUTUALISATION AQTA/VILLE D'AURAY CONVENTION DE PRESTATION 
D'ETUDE SUR LA PREFIGURATION D'UNE EPICERIE SOCIALE ET/OU SOLIDAIRE

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Vu  les dispositions du Code général des collectivités territoriales, et notamment son
article L 5214-16-1 ;

Considérant  qu’en  application  des  dispositions  des  articles  précités  du  CGCT,  la
Communauté  de  communes  peut  confier  par  convention  la  gestion  de  certains
équipements ou services relevant de ses attributions à une commune membre ;

Considérant  que ce mécanisme est en outre conforté, dans son mode de passation
sans  mise  en  concurrence  ni  publicité  préalable,  par  la  jurisprudence  (CJUE,  13
novembre 2008, Coditel Brabant SA, aff. C324/07 ; CAA Paris 30 juin 2009, Ville de
Paris,  n°07PA02380  et  «  Landkreise-Ville  de  Hambourg  »  :  CJUE,  9  juin  2009,
commission  c/  RFA,  C-480/06  ;  voir  aussi  par  analogie  CE,  3  février  2012,
Communauté d’agglomération d’Annecy et Commune de Veyrier du Lac, n° 353737) ;

Considérant que la Ville d’Auray a lancé le recrutement d’un chargé de projet pour la
réalisation d’une étude sur la préfiguration d’une épicerie sociale et / ou solidaire ;

Considérant  que la Communauté de communes souhaite pouvoir disposer de cette
étude à l’échelle  de l‘intercommunalité  mais qu’elle  ne dispose pas des ressources
humaines en interne ;

Considérant la proposition de mutualisation de ce poste par la Ville d’Auray à hauteur
de 14/35ème du poste ;

Considérant que cette convention n’entraîne pas un transfert de compétence mais une
délégation  de certaines prestations  de service  dans le  domaine « réalisation  d’une
étude sur la préfiguration d’une épicerie sociale et ou solidaire » sur le territoire de la
ville  d’Auray  et  de  manière  plus  globale  sur  le  territoire  de  la  Communauté  de
communes.

Considérant le recrutement de Madame Manon BOGARD du 18 novembre 2024 au 17
juillet 2025,

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  AUTORISE  Madame  le  Maire  à  signer  la  convention  de  prestation  entre  la  ville
d’Auray  et  la  Communauté  de  Communes  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  et  de
procéder aux actes administratifs correspondants.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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16- DF - SECURISATION DES SYSTEMES D’INFORMATION_DEMANDE DE 
SUBVENTION DETR

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Face à des pirates informatiques de plus en plus opportunistes, les collectivités doivent
faire en sorte de ne pas être les cibles les plus faciles en renforçant leurs défenses
numériques. 

Pour  ce  faire,  elles doivent  adopter  une série  de  règles de base.  Si  ces  dernières
n'empêchent pas forcément l'arrivée d'une crise, elles pourront toutefois en diminuer
grandement les impacts.

En effet, dans le contexte actuel où plusieurs collectivités ont récemment été visées par
des  attaques  ou  tentatives  d'intrusion,  il  est  essentiel  de  passer  à  une  logique  de
prévention active et de préparation structurée.

Aujourd’hui, la sécurité numérique n'est plus une option, elle conditionne la résilience
de l'action publique locale et la confiance des citoyens.

A cet effet, l’État met en place des dispositifs d'aide financière permettant de bénéficier
de ressources pour  mettre  en œuvre des actions concrètes en vue de renforcer le
niveau de sécurité numérique des collectivités. Ces aides peuvent couvrir une large
gamme  d'initiatives,  qu'il  s'agisse  de  la  mise  en  place  de  solutions  de  protection
avancées,  de  la  formation  des  personnels,  de  l'ingénierie  de  projet  ou  encore  de
l'amélioration des processus internes de gestion des risques.

Ainsi, une nouvelle catégorie de financement est désormais disponible dans le cadre de
la  DETR, visant spécifiquement à soutenir l'amélioration de  la sécurité des systèmes
d'information des collectivités.

Un diagnostic préalable est obligatoire pour bénéficier de ce financement (si tel n’est
pas le cas, il convient de se rapprocher de la cellule spécialisée de la gendarmerie du
Morbihan).

Les financements  seront orientés  en  priorité vers  les collectivités qui présentent  un
niveau de maturité inférieur à la moyenne départementale.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :
- Le taux maximal de la subvention, toutes aides publiques confondues, ne devra pas
dépasser 80 % du coût total ;
-  La réalisation d'un diagnostic en cybersécurité est un préalable obligatoire ;
-  Les  investissements  doivent  s'inscrire  en  cohérence  avec  les  préconisations  du
diagnostic ;
- Le  projet  devra  permettre  in  fine l'accroissement  du  niveau  de  cybersécurité  de
la collectivité ;
- La collectivité  doit  s'engager  à  réaliser  une nouvelle évaluation  du niveau de
maturité en cybersécurité à l'issue de la réalisation du projet.
- Les dossiers sont à déposer sur la plateforme Démarches simplifiées avant le 15
septembre 2025.
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Exemple de projets finançables :
- Conseils, expertises, accompagnement personnalisé pour l'intégration  de  solutions
numériques  (nota  :  les  diagnostics  et  les  modules  de  sensibilisation  ne  sont  pas
éligibles étant donné la possibilité  offerte  et gratuite par fa cellule spécialisée  des
gendarmes du Morbihan ) ;
- Ingénierie  de  projet  porté par  une intercommunalité  (ex : financement   d'un  chef
de projet permettant de mettre en œuvre la feuille de route établie lors d'un diagnostic
cybersécurité) ;
-  Accompagnement  à  la  politique  de  sécurité  des  systèmes  d'informations  (SSI)  à
travers par exemple l'écriture du Plan communal de sauvegarde numérique et de la
politique  de  sécurité  des  systèmes d'information  des  collectivités  (PSSl,  PCA/PRA,
Charte SI, Schéma directeur) ;
- Mise  en  place  de  solutions  matérielles  ou  logicielles  pour  améliorer  la  sécurité
(Switch, Firewall/pare-feu, anti-virus, EDR, etc..).

Il est ainsi proposé de solliciter une subvention DETR au titre de l'amélioration de
la sécurité des systèmes d'information de la ville d’Auray pour un montant de
9 631 €, correspondant à 50 % du coût HT des dépenses.

Les dépenses réalisées pour ce projet se déclinent en 3 axes :

Elaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde numérique (PCSN) : 9 775 € HT
• Bilan d’impact sur l’Activité (analyse des risques) ; 
• Rédaction d’un PCA et PRA 
• Rédaction de fiches actions en réaction aux scénarios critiques 

Mise en place double authentification (client VPN + Office M365) : 4 038 € HT
• Revue du cloisonnement réseau
• Mise en place serveur radius
• Configuration VPN transparente
• Configuration M365

Administration sécurisée : 5 450 €
• Déploiement du tiering model
• Déploiement d’un bastion (guacamole) pour les accès prestataires

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  finances  /  communication  du
08/09/2025,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- SOLLICITE une subvention DETR auprès de l’État au titre de l’amélioration de  la
sécurité des systèmes d'information.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de
ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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17- DRH - DEROGATION AUX TRAVAUX REGLEMENTES EN VUE D’ACCUEILLIR 
DES JEUNES MINEURS AGES D’AU MOINS 15 ANS ET DE MOINS DE 18 ANS EN 
FORMATION PROFESSIONNELLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriale ;

Vu le Code du travail et notamment les articles L. 4121-3, L. 4153-8 à 9, D. 4153-15 à
37 et R. 4153-40 ;

Vu le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 en application de la loi n° 92-672 du 17
juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage et à la formation
professionnelle et plus particulièrement le chapitre II concernant l’expérimentation de
l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ;

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité au
travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique
territoriale ;

Vu  l’évaluation  des  risques  consignés  dans  le  document  unique  d’évaluation  des
risques professionnels de la commune mis à jour ;

Considérant  que la  formation professionnelle  permet aux jeunes mineurs âgés d’au
moins 15 ans et de moins de 18 ans d’acquérir des connaissances théoriques dans une
spécialité et de les mettre en application dans une collectivité territoriale ou dans un
établissement public ;

Considérant que ce dispositif  présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que
pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et
des qualifications requises par lui ;

Considérant  l’évaluation  des  risques  pour  la  santé  et  la  sécurité  des  travailleurs
consignés dans le document unique d’évaluation des risques professionnels et la mise
en œuvre des actions de prévention, visées aux articles L. 4121-3 et suivants du Code
du travail ainsi que les autres obligations visées à l’article R. 4153-40 du même code ;

Considérant que la présente délibération de dérogation constitue une décision initiale,

Considérant l’avis favorable de la commission ressources humaines,

Considérant l’avis favorable du CST, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- DÉCIDE d’autoriser le recours aux jeunes âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18
ans en formation professionnelle pour effectuer des travaux dits « réglementés » et de
déroger aux travaux interdits en vue d’accueillir ces jeunes mineurs à compter de la
date de la présente délibération,

-  DÉCIDE que  la  présente  délibération  concerne  le  secteur  d’activité  électricité  du
service patrimoine bâtiment de la collectivité,

- PRÉCISE que la présente décision est établie pour 3 ans renouvelables,

- DIT que l’autorité territoriale exigera, avant toute affectation, la délivrance d'un avis
médical relatif à la compatibilité de l'état de santé de chaque jeune avec l'exécution des
travaux faisant l’objet de dérogation. Cet avis médical sera délivré chaque année par le
médecin du travail,

- DIT que les travaux sur lesquels porte la délibération de dérogation, les formations
professionnelles concernées, les lieux de formation connus et les qualités et fonctions
des personnes chargées d’encadrer les jeunes pendant ces travaux figurent en Annexe
1 et que le détail des travaux concernés par la déclaration figure en Annexe 2 de la
présente délibération,

- DIT que la présente délibération de dérogation sera transmise pour information aux
membres de la Formation spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de travail ou, à
défaut, aux membres du CST et adressée concomitamment, par tout moyen permettant
d’établir la date de réception, à l’agent chargé des fonctions d’inspection compétent ;

- DIT que les informations relatives à chaque jeune mineur accueilli et affecté à des
travaux « réglementés » seront indiquées dans le document figurant en Annexe 3 et mis
à la disposition de l’Agent Chargé d’assurer les Fonctions d’Inspection (ACFI),

- AUTORISE l’autorité territoriale ou son représentant à signer tout document relatif à
ce dispositif.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025

18- DU - CESSION D’UNE PARTIE D’UN TALUS PAR LA COMMUNE, À TITRE 
ONÉREUX, DANS LE CADRE DE L’EXTENSION DU MAGASIN GALERIES 
ALRÉENNES ET DE L’EXTENSION DE LA SURFACE DE STATIONNEMENTS DES 
MAGASINS GALERIES ALRÉENNES ET V&B SITUÉS RUE D’IRLANDE 
(PARCELLES AW 1467 ET AW 1263)

Madame Marie DUBOIS, 7ème adjointe, expose à l'assemblée :

La zone Porte Océane manque actuellement de places de stationnement. Certaines ont
été supprimées lors de l’aménagement de pistes cyclables en 2024.
Les Galeries Alréennes souhaitent réaliser un parking plus important et mutualisé avec
le magasin V&B. Cela leur permettra également de réaliser une extension du magasin,
indispensable aujourd’hui. 

La surface cédée par la commune correspond actuellement à une partie haute de talus
d’environ 1100 m2. Environ 593 mètres carrés seront cédés à V&B et environ 512 m2

seront cédés aux Galeries Alréennes (cf annexe 6).

Les  Domaines  ont  retenu  une  valeur  de  53€/m2 pour  la  surface  cédée  qui  sera
construite et aménagée (cf annexe 5 et annexe 8). 
Dans le détail, environ 512 mètres carrés seront cédés aux Galeries Alréennes au prix
de 53€/m2   soit à un prix d’environ 27 136€.
Environ  593  mètres  carrés  seront  cédés  à  V&B au  prix  de  53€/m2 soit  à  un  prix
d’environ 31 429€.

L’ensemble de la cession envisagée est d’une valeur totale d’environ 58 565€.

Par un courriel en date du 20 août 2025, Monsieur Le Drogo et Monsieur Robic, par un
courriel en date du 25 août 2025, ont accepté d’acquérir au prix fixé par les Domaines. 

La  commission  en  date  du  17  juin  2025  a  donné  un  avis  favorable  de  principe  à
l’unanimité  pour  que  seule  la  partie  du  talus  entourée  en  bleu  de  l’annexe  5  soit
constructible. 

Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) a donné un avis favorable, en date du 29 août
2025,  à  cette  opération   au  titre  sa  compétence  développement  économique  et  a
signalé à la commune qu’il y aurait peut-être la nécessité de réaliser une voie cyclable à
terme qui empruntera toute la partie basse du talus. Cette voie cyclable pourrait relier la
Zone  Océane  à  la  zone  Toul-Garros.  Cela  nécessite  l’insertion  d’une  servitude  de
passage dans l’acte notarié permettant l’accès au bas du talus, depuis la rue d’Irlande,
de la Direction des Services Techniques et des Sports (DSTS) de la commune afin
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d’entretenir la partie basse du talus (cf annexe 7). Un accès de deux mètres de large
sera laissé soit par les Galeries Alréennes, soit par V&B pour accéder au talus depuis
l’espace de stationnement.

L’aménagement sera validé plus précisément au stade de l’autorisation d’urbanisme.
L’aménagement paysager devra être particulièrement soigné s’agissant d’une entrée de
ville. 
La voie existante réservée aux pompiers ne sera pas impactée. 

Les frais de géomètre et les frais de notaire seront à la charge des acquéreurs.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray rédigera l’acte notarié.

Liste des annexes :
- Annexe 1 – Vue aérienne à l’échelle de la ville
- Annexe 2 – Vue aérienne proche
- Annexe 3 – Extrait cadastral
- Annexe 4 – Plan masse général de l’aménagement de principe projeté
-  Annexe 5  -  Plan  masse  de l’aménagement  de  principe  projeté  pour  les  Galeries
Alréennes
- Annexe 6 - Plan masse de l’aménagement de principe projeté pour V&B
- Annexe 7 – Surface cédée aux Galeries Alréennes et V&B et possible emplacement
de la servitude d’accès au talus pour la DSTS
- Annexe 8 – Avis des Domaines

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis des Domaines en date du 14/08/2025 ;

Vu l’avis favorable d’AQTA en date du 29/08/2025 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 17/06/2025 ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 09/09/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE  la désaffectation et le déclassement de l’emprise foncière communale
correspondant  au  haut  du  talus,  d’environ  1100 mètres  carrés  et  situé  au sud des
parcelles AW 1263 et AW 1467 ;

-  APPROUVE la cession d’environ 512 mètres carrés à Monsieur Christian Le Drogo
au prix de 53€/m2 pour un prix total d’environ 27 136€ ;

- APPROUVE la cession d’environ 593 mètres carrés à Monsieur Patrick Robic au prix
de 53€/m2 pour un prix total d’environ 31 429€ ;

- APPROUVE la prise en charge par les acquéreurs des frais de géomètre et des frais
de notaire afférents au dossier ;

-  APPROUVE l’insertion d’une servitude de passage dans l’acte notarié permettant le
passage, depuis la rue d’Irlande, de la Direction des Services Techniques et des Sports
de la commune afin d’entretenir la partie basse du talus. Un accès de deux mètres de
large sera laissé soit par  les  Galeries Alréennes, soit par V&B pour accéder au talus
depuis l’espace de stationnement. ;

-  DÉSIGNE La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT,
sise 3bis rue Louis Billet, pour rédiger l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 22/09/2025
Compte-rendu affiché le 18/09/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 22/09/2025
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Travaux / entretien du cimetière 

Jean-Yves MAHEO 
 
Nous souhaitons donc intervenir sur le fait que depuis un certain temps, nous revoyons
quelques travaux et modifications dans la Ville sans que nous n'ayons été informés, par
exemple le Parking du Penher, la modification importante de la régulation de la vitesse
limitée à 30 km/h... Non seulement il n'en a été question dans aucune commission en
présence de la minorité, mais aucune communication publique n'a été faite sur le sujet.
Une  fois  de  plus,  le  manque  de  transparence  dans  votre  communication  vous  fait
défaut. Enfin, nous revenons sur l'entretien du cimetière qui est vraiment effroyable. Le
verdissement, l'enherbage du cimetière oui, la forêt vierge, non.  
 
Claire MASSON 
 
Ça, ça ne correspond pas aux questions que vous aviez posées ?  
Juste pour information, ce sont des petits marchés. Ce sont des marchés sur le marché
à bons de commande de Colas, ce ne sont pas des marchés spécifiques. Dans les
marchés à bons de commande, on va rénover des bornes à Saint-Goustan notamment.
Ce sont des marchés sur lesquels effectivement on ne réinforme pas à chaque fois
parce que ce sont quand même des marchés très restreints et en surface, je pense au
parking du Penher. En termes de coûts, ce ne sont pas des chantiers qui nécessitent un
marché spécifique. Par exemple nous allons faire la rue du Guervec, c'est le marché à
bons de commande. Ça correspond à des rénovations de voirie sur des endroits très
dégradés  qui  sont  faits  en  entretien  régulier.  J'entends  que  l'on  peut  mieux
communiquer dessus et donc effectivement on recommuniquera puis on représentera
en commission CVTE l'ensemble des dossiers.  
 
Pierre LE SCOUARNEC 
 
En fait, sur le parking du Penher spécifiquement, on a eu une opportunité parce que
Colas, l’entreprise avec laquelle on a le marché à bons de commande, était disponible
pendant la période où il n'y avait pas d'écoliers et que c'était fermé. Comme il était très
dégradé et qu'il y avait cette fenêtre de tir, nous en avons profité. C'est vrai, on a pêché
par un manque de communication mais l'opportunité de refaire ce parking qui était très
dégradé tout en désimperméabilisant nous a semblé intéressante. Mais j'entends tout à
fait la remarque, vous n'avez pas tort.  
Je  vous  donne  le  contexte.  L'opportunité  faisait  que  c'était  intéressant.  Et  sur  le
passage à 30km/h c'est par rapport à une législation sur les élections, on ne pouvait
pas annoncer trop tard cette bascule. Nous en avons parlé en commission CVTE. Des
panneaux ont été posés, il faut que l'on complète la communication qui, on est bien
d'accord, n'est pas exhaustive.  

Françoise NAEL 

Les panneaux ont été posés avant le 1er septembre donc vous auriez très bien pu
communiquer avant le 1er septembre. Cela a dû être envisagé bien avant non ?  
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Pierre LE SCOUARNEC 
 
Il y a eu un couac sur cette communication entre les services et nous. Il y a eu un souci
de coordination et il reste un travail de communication et de pédagogie à faire. Nous en
avons parlé en commission avec Monsieur Mahéo.  
 
Françoise NAEL 
 
Madame le Maire, Monsieur Kergosien, j'avais bien noté l'entretien du cimetière dans
les questions diverses.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Ce n'est pas ça qu'on remet en cause mais vous avez écrit  "communication sur les
travaux et entretien du cimetière". Et moi j'ai compris sur les travaux et entretien du
cimetière et non pas sur les travaux et aussi sur l'entretien du cimetière.  
 
Françoise NAEL 
 
D'habitude vous m'envoyez un petit mail pour préciser les questions.  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Et là je ne l'ai pas fait. 

Nathalie GUEMY 
 
Concernant  le  cimetière  ça  me  donne  l'occasion  d’en  parler  puisque  finalement  la
végétalisation  du  cimetière  est  en  cours.  Elle  rentre  dans  une  phase  2  avant  la
Toussaint.  Il  va  y  avoir  1200  m²  supplémentaires  de  surface  végétalisée,  cela
correspond à 600 m3 de graviers qui vont être enlevés dans les semaines qui arrivent.
30  kilos  de  graines  vont  être  semées.  Des  massifs  vivaces vont  être  plantés.  Les
services  vont  aussi  regarnir  les  parties  de  la  phase  1.  On  remet  des  graines  aux
endroits  où  ça  n'a  pas  bien  poussé  avec  un  apport  d'engrais  pour  qu'il  y  ait  une
meilleure reprise. Il y aura aussi une implantation de 6 bancs PMR pour le confort des
usagers du cimetière. Voilà pour les travaux en cours, la phase 2 de la végétalisation du
cimetière. Concernant l'entretien du cimetière, qui n'est à mon sens pas une jungle,
voilà comment il est réalisé. Les espaces sont tondus de manière régulière et l'entretien
est  assuré  par  l'agent  avec  un  matériel  électrique  qui  lui  a  été  fourni.  C'est  plus
silencieux pour le confort des usagers. L'entretien des massifs par l'équipe des espaces
verts se fait 2 fois dans l'année, en automne et au printemps. Il y a aussi un soutien au
désherbage et à la tonte sur les temps forts de la saison. Je pense qu'il faut avoir un
peu de patience. C'est entretenu de manière régulière et puis bientôt ce sera très beau.

Françoise NAEL 
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Nous ne revenons pas sur le verdissement, on sait bien que ça prend du temps mais ce
n'est  pas  vraiment  entretenu.  C'est  peut-être  un  souhait  de  votre  part  mais  j'ai  17
photos si vous voulez à vous montrer ce soir. Il y a des herbes entre les tombes, des
herbes  qui  arrivent  sur  les  tombes.  Alors  soit  vous  souhaitez  que  les  particuliers
entretiennent  et  alors  là  il  faut  communiquer,  soit  il  faut  entretenir.  C'est  presque
irrespectueux.  
 
Nathalie GUEMY 
 
Je ne pense pas que ce soit aux particuliers d'entretenir, c'est un espace public, donc
on n'a pas à intervenir  sur ce qu'on est en train de faire, sur ce projet.  C'est votre
sentiment.  Moi j'y suis passée. Il  y a herbes folles et  herbes folles.  Peut-être qu'au
moment où vous êtes passée l'agent était en congé. Je ne sais pas quand vous avez
pris les photos? C'est entretenu régulièrement, ce n'est pas du tout une jungle.  
 
Françoise NAEL 

Ce n'est pas parce que Françoise Naël est passée au cimetière que c'est le ressenti de
Françoise Naël. Si j'y suis passée c'est parce que nous avons eu plein de remarques
d'alréens et que du coup nous avons été vérifier pour ne pas intervenir pour rien. Et
donc les alréens sont très tristes et très choqués de l'entretien, pas du verdissement,
mais de l'entretien.   

Nathalie GUEMY 
 
D'accord, on essaiera de faire mieux. Je veux bien voir vos photos avec la date, merci.  
 
SDF et marginaux  
 
Françoise NAEL 

Depuis  plusieurs  semaines,  nous  constatons  la  présence  accrue  de  personnes  en
errance et en grande difficulté, en grande précarité, dans notre commune. Ce sont des
êtres humains en détresse, qui ont le droit à la dignité humaine et il est donc de votre
devoir d'agir. Mais il est aussi de votre responsabilité de répondre à l'inquiétude légitime
des riverains et des citoyens. Ce soir, nous souhaitons bien distinguer deux catégories
de personnes en errance: les sans domicile et les marginaux qui eux, pour la plupart,
ont un logement. Nous savons que vous n'êtes pas restés sans agir puisque d'après
vos dires, lorsque nous sommes intervenus déjà à plusieurs reprises sur ce sujet, vous
nous avez dit que vous interveniez. Mais force est de constater que dans les faits, les
gens restent à la rue, les campements s'installent et  l'insécurité grandit.  Il  est  donc
temps d'agir,  Madame le Maire,  car c'est de votre devoir.  La situation de ces deux
catégories de personnes est très différente et nécessite des approches et des actions
adaptées et différentes. Concernant les sans domicile, ils n'ont, par définition, pas de
logement. Ils sont donc en errance, très vulnérables et en situation de forte précarité.
Vous avez le devoir de les protéger contre l'humidité, le froid, la faim et les risques
sanitaires. Mais avant toute chose, il faut les recenser, les identifier, dialoguer avec eux
sur  leur  situation  et  les  informer  des  dispositifs  d'accueil  qui  existent  et  des  aides
disponibles.
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 Il  y  a  urgence car  les  sans  domicile  fixe  sont  de  manière  inquiétante  en  nombre
croissant dans la ville et le froid arrive. Nous avons l'impression que vous fermez les
yeux. Nous sommes déjà intervenus en commission sur le fait que vous autorisiez des
situations  qui  sont  inacceptables.  Certains  dorment  sur  la  voie  publique,  dans  les
entrées  d'immeubles  et  de  commerces  et  pire  encore,  certains  campent  depuis  de
nombreux mois dans les bâtiments publics. Je pense au porche de la chapelle du Saint-
Esprit. Nous sommes déjà intervenus sur cette situation. On a l'impression que vous
laissez faire. Nous connaissons votre réponse, vous nous les avez déjà dites. Certains
ne veulent pas d'aide et pour d'autres, les solutions proposées ne leur conviennent pas.
Mais vous ne pouvez pas vous contenter de ces réponses, accepter et rester sans rien
faire. Quant à la situation des marginaux, elle est bien différente et nécessiterait de
votre  part  d'autres  actions.  Certains  comportements  dans  la  rue  ne  sont  pas
acceptables. La consommation d'alcool sur la voie publique, les troubles provoqués en
interpellant les passants, les trafics condamnables pour certains, sans compter ceux qui
urinent sur la voie publique. Je pense notamment au Monoprix. Nous vous rappelons,
Madame le Maire, que vous avez le pouvoir de police en propre et que vous avez le
devoir  de  maintien  de  l'ordre  public.  Vous  pouvez  prendre  des  arrêtés  municipaux
interdisant certains comportements dans la rue comme la consommation d'alcool sur la
voie publique qui existe déjà. Pour les appliquer vous disposez de la Police Municipale
et vous pouvez vous appuyer sur l'aide de la gendarmerie.  Mais c'est  en effet  une
volonté et un choix politique. En conclusion, pour les sans domicile ou marginaux, ce
sont  des êtres humains en détresse et  vous devez agir.  Mais il  est  aussi  de votre
responsabilité  de  répondre  à  l'inquiétude  légitime  des  riverains  et  à  un  climat
d'insécurité qui s'installe. À quoi ça sert de se dire défenseur de la solidarité si dans la
réalité  les  plus  fragiles  dorment  toujours  sur  le  trottoir?  Nous  vous  demandons,
Madame le  Maire,  Monsieur  le  premier  Adjoint  et  les  membres  de  la  majorité,  de
prendre des mesures d'urgence face à cette situation qui s'aggrave. Aussi, nous vous
posons  plusieurs  questions  précises.  La  municipalité  dispose-t-elle  d'un  diagnostic
précis  du  nombre  de  personnes  concernées  sur  notre  territoire?  Quelles  actions
immédiates  peuvent-être  mises  en  place  au-delà  du  seul  soutien  associatif,  du
déploiement de l'accueil  pour les sans domicile pour leur offrir  un accompagnement
digne?  Quelle  coordination  est  engagée  avec  la  Préfecture,  le  Département  et  les
services de l'État afin que la commune ne soit pas isolée? Et enfin, quelles actions de
prévention sont prévues pour éviter que de nouvelles personnes basculent dans les
rangs? Nous espérons vous entendre sur ce sujet lors du prochain Conseil Municipal. Il
serait trop simple d'opposer solidarité et tranquillité publique. Votre responsabilité, c'est
de garantir les deux.  
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Claire PARENT MER 
 
C'est un gros chapitre avec beaucoup de questions. Alors effectivement, il y a plusieurs
thématiques dans ce que vous abordez. Vous parlez de personnes, il  y a autant de
situations que de personnes présentes. Donc il y a effectivement des situations qui sont
très  complexes sur  le  territoire  de  la  Ville  et  nous en  avons  bien  conscience.  Les
personnes qui acceptent d'être accompagnées le sont par les services de la Ville et
effectivement par un tissu associatif très présent. Certains d'entre eux refusent l'aide,
mais  on  ne  désespère  pas  donc  on  continue  à  aller  auprès  d'eux,  à  essayer  de
comprendre ce qui pourrait aider leur accompagnement. Vous parlez d'hébergement? A
l'échelle de la Ville, le local est ouvert toute l'année. Vous savez bien, il  ne dispose
malheureusement que de 10 places mais il y a effectivement un projet d'augmenter le
nombre de places. Ça ne résout pas la situation parce que beaucoup de personnes
sans abri refusent d'y aller. Il  y a un règlement interne à ce local qu'il  faut que l'on
puisse maintenir. L'hébergement des sans-abris est aussi une est une obligation d'État
donc nous faisons avec les moyens que nous donne la Préfecture et ça fonctionne bien.
Le  local  accueille  du  monde,  des  femmes  et  des  hommes,  toute  l'année.  Mais
effectivement certains d'entre eux ne veulent pas y avoir accès. Alors il y a certaines
personnes que vous citez qui sont effectivement à l'abri  dans des lieux de l'espace
public en attendant de trouver mieux. Ces personnes-là sont connues et accompagnées
avec  des  travailleurs  sociaux  ou  des  associations.  Leur  situation  évolue,  très
doucement pour l'un d'entre eux. Vous connaissez certaines situations qui ont évolué
très positivement ces derniers mois et années. Mais pour ça, il faut effectivement qu'il y
ait le jeu du SIAO et des solutions de logement pérennes. Il  y a un tissu fort et un
partenariat fort. Vous parlez aussi du rôle de la Police Municipale et de la gendarmerie
qui sont des partenaires au quotidien sur ces sujets par rapport aux dégradations ou
aux  comportements  inadaptés  que  vous  citez  sur  la  voie  publique.  La  police  et  la
gendarmerie ont toujours les mêmes consignes. On ne ferme pas les yeux sur ces
comportements. Mais nous n'avons pas les moyens d'activer des pénalités autres et
trop  régulières sur  des comportements qui  sont  jugés débordants.  On ne peut  pas
invisibiliser  certains  comportements.  Je  laisse  Pierrick  Kergosien  compléter  sur  les
actions de la police et de la gendarmerie.  
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Claire MASSON 
 
Je voulais rappeler les chiffres, la population des sans-abris a plus que doublé ces 10
dernières années.  Et  ce n'est  pas de notre  fait,  ce n'est  pas Auray qui  créer  cela.
Malheureusement, malgré les promesses présidentielles, c'est tout le contraire de ce
qui était prédit au départ par le candidat qui a été élu aux dernières élections et donc on
se retrouve aussi avec ça à gérer. Vous aviez aussi des personnes sans domicile fixe
sous  votre  mandat.  J'habite  à  Auray  depuis  quelques  dizaines  d'années  et  j'ai  pu
constater que vous n'aviez pas eu plus de succès que nous. Nous avons quand même
ouvert un mobil- home pour les femmes qui étaient jusque-là mélangées aux hommes
et il y avait des problèmes d'agression. On a ouvert un mobil-home pour les gens qui
ont des chiens parce que sinon ils n'étaient pas acceptés dans le local. On a travaillé
avec les associations à l'ouverture de l'établissement Le Priellec. On a aussi travaillé
avec les associations et dans les réunions interservices avec l'ensemble des bailleurs
sociaux sur les prises en charge. On est intervenu sur des situations de conflit très
fortes de personnes qui étaient comme vous dites, marginales, mais qui étaient logées
avec des bailleurs sociaux et sur lesquelles on a dû faire des hospitalisations d'office.
Je pense que je dois être une des maires qui a fait un record d'hospitalisations d'office
pendant le mandat, mais ça fonctionne pas mal. Parfois il faut plusieurs hospitalisations
d'office pour la même personne et là-dessus on est contraint par la loi. On ne peut pas
faire  n'importe quoi,  ce qui  est  normal,  puisque c'est  une privation de liberté.  Mais
quand il y a une reprise de médicaments ça se passe souvent beaucoup mieux dans le
bâtiment où la personne est logée avec ses voisins et avec le bailleur social.  On a
quand  même  eu  beaucoup  de  situations  qui  se  sont  améliorées.  Les  conseils
municipaux n'étaient pas filmés à votre époque mais j'aimerais vérifier si vous avez eu
autant  de  succès  sur  l'ensemble  des  personnes  prises  en  charge.  Nous  avons
également  fait  intervenir  l'équipe  mobile  de  précarité  psychiatrique.  L'infirmier  de
l'AMISSEP intervient aussi auprès des personnes marginales et sans domicile fixe. On
a quand même des prises en charge de façon multiple. On arrive à mieux couvrir pour
proposer des évolutions de situations qui avancent malheureusement doucement mais
qui avancent quand même dans beaucoup de cas.  

Françoise NAEL 
 
Alors  vous  êtes  quand  même  très  forte,  Madame  le  Maire.  Vous  vous  retranchez
derrière l'État, vous vous retranchez derrière notre ancienne mandature. On avait en
effet  des sans domicile et  des marginaux.  Je pense qu'on a fait  pas mal  de travail
pendant 4 ans pour les accompagner. Vous nous faites tout un état de ce que vous
avez fait et je veux bien croire que ça a été fait, mais pour autant, il y a toujours autant
de marginaux et de sans domicile. Et puis vous ne répondez pas à vos autres devoirs
concernant les riverains.  
 
Claire MASSON 
 
On fait intervenir la Police Municipale et la gendarmerie, on fait appliquer le fait que le la
consommation d'alcool est interdite. Systématiquement toutes les canettes sont vidées
quand ils passent et on le fait très régulièrement. Puisque vous nous dites que vous
avez fait beaucoup de choses, j'aimerais avoir des exemples concrets de ce que vous
avez fait dans votre mandat.  
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Françoise NAEL 
 
Non mais attendez on ne va pas revenir sur notre mandat.  Si vous voulez on peut
revenir sur 20 ans? En l'occurrence ça fait 6 ans que vous êtes là, on parle de votre
mandat,  on  ne parle  pas du  passé.  Et  bien  écoutez  si  on  est  à  votre  place  dans
quelques mois vous serez peut-être dans l'opposition et là on en reparlera, mais pour le
moment c'est vous qui êtes en place. 

Claire MASSON 

Venez au prochain groupe de travail protection de la population proposé par Pierrick
Kergosien demain. Justement on parle des solutions.  
 
Françoise NAEL 
 
Les solutions, on les donnera si jamais on est aux manettes. Là c'est vous qui êtes aux
manettes. Quant au groupe de travail protection de la population, Madame le Maire, on
n'en a jamais loupé un seul. Simplement, ça doit faire 2 ans qu'il n’y en a pas eu.  
  
Pierrick KERGOSIEN 
 
Madame Naël,  la dernière fois  c'était  pour  le  PIE,  donc ce n'était  pas il  y  a 2 ans
puisqu'ils ont été armés l'année dernière.  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Comme vous êtes impatiente, il y en aura un demain. Je ne peux pas vous laisser dire
que ne pas verbaliser est un choix politique alors qu'il y a un arrêté anti-consommation
d'alcool sur la voie publique. Les policiers municipaux n'ont pas de directives politiques.
Ils appliquent la loi Mme Naël.  

Françoise NAEL 
 
Qui est le chef de la Police Municipale?  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Ils appliquent la loi, ils n'ont pas de choix.  
 
Françoise NAEL 
 
Qui prend les arrêtés?  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Justement ils sont pris les arrêtés anti-alcool Mme Naël.  
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Françoise NAEL 
 
Qu'est ce qui se passe avec les déjections? On en a parlé à la dernière Commission,
c'est  inadmissible.  D'accord  il  faut  penser  à  ces personnes mais  quand  il  y  a  des
enfants qui viennent dans certains lieux à Auray, des familles notamment et qu'ils voient
des spectacles honteux.  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Est-ce que la Police Municipale est partout toute la journée?  
 
Françoise NAEL 

Alors ça veut dire qu'elle n'est jamais là ?  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Ils seront là demain au groupe de travail et ils pourront vous dire ce qu'ils font.  

Françoise NAEL 
 
C'est aux élus que je m'adresse et non aux agents. C'est bien les élus qui donnent les
directives aux agents il me semble?   

Pierrick KERGOSIEN 
 
Vous savez très bien que la Police Municipale, c'est la police de proximité. Ils sont sur
le  terrain  autant  qu'ils  peuvent.  Les  directives  qu'on  leur  donne,  c'est  suivre  la
réglementation qui s'impose à eux. Effectivement, on peut leur donner des orientations.
Par exemple, quand il y a eu des regroupements trop importants de marginaux, on a pu
leur dire d'intensifier et on a même demandé à la gendarmerie de faire des passages,
mais on ne peut pas leur demander d'être partout en même temps.  

Françoise NAEL 

Et toutes les personnes qui dorment, qui campent, je ne vais pas citer les lieux parce
qu'il y en a au moins quatre d'après ce que l'on m'a dit. Des gens ont leurs sacs de
couchage et dorment dans ces endroits.  
 
Claire PARENT MER 
 
Ces  personnes-là  sont  rencontrées,  elles  sont  identifiées.  On  leur  propose  des
solutions, on leur propose autre chose et pour l'instant ce n'est pas le choix qu'ils font.
S’ils sont à l'abri, on leur propose des couvertures. Il y a des maraudes, on leur donne à
manger s’ils ont besoin mais effectivement on ne peut pas les obliger à appeler le 115,
à aller dans un abri où ils n'ont pas envie d’aller. Nous ne disposons effectivement pas
d'autres propositions. Alors on pourrait décider de mettre des tentes peut-être dans un
lieu, ça pourrait être une option qu'on pourrait choisir parce qu'ils restent dehors. Mais
s'ils ne veulent pas les propositions que nous avons, à part les accompagner et essayer
de  voir  au  plus  près  leurs  besoins,  nous  n'avons  pas  de  solution  d'hébergement
effectivement pour certaines personnes.  
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Claire MASSON 
 
On ne peut pas les emprisonner.  

Françoise NAEL 
 
Vous  dites  que  vous  imaginez  ouvrir  plus  d'hébergements  dans  le  centre
d'hébergement. Mais à quoi ça sert si ces gens-là ne veulent pas y aller? Il faut peut-
être essayer de travailler sur autre chose.  
 
Claire PARENT MER 
 
Il  y a des besoins de plus en plus forts de personnes qui  sont de plus en plus en
précarité et donc les 2 solutions doivent être travaillées.  
 
Françoise NAEL 
 
Ce qu'on peut voir et ce qui est bien triste et très inquiétant, c'est qu'à Auray, il n'y avait
jamais eu de maraudes. Dans un sens tant mieux qu'il y en ait maintenant mais s'il y en
a ça veut dire qu'il y a de la précarité qui arrive. C’est bien triste et très inquiétant pour
la ville d'Auray.  
  
Claire PARENT MER 
 
Ce n'est pas la ville d'Auray, c'est la France entière.  
 
Françoise NAEL 
 
On est au Conseil Municipal à Auray et on pense à nos citoyens.  
 
Claire MASSON 
 
On ne peut pas emprisonner des gens parce qu'ils dorment dehors. 

Françoise NAEL 
 
Je ne dis pas d'emprisonner des gens Madame le Maire.  

Claire MASSON 
 
On a beau intervenir, on ne peut pas les priver de liberté.  
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Benoît GUYOT 
 
Je voulais intervenir sur le même sujet parce qu'on parle de maraudes et je fais des
maraudes. C'est vrai que nous avons affaire à des gens qui sont des adultes et qui
parfois lorsqu'on va leur offrir à manger, refusent malheureusement de prendre ce qu'on
leur offre. On ne peut pas les forcer. On est quand même face à l'humain. Le respect se
doit, quelle que soit leur décision. On ne peut pas les forcer à faire quoi que ce soit.
Concernant  l'hébergement  d'urgence,  je  regrette  que  le  centre  ait  été  fermé  2
semaines. Ça a été un gros problème pour certaines personnes dans la rue. Mais je
crois  qu'il  faut  bien  comprendre  une  chose,  ce  sont  des  adultes  et  parfois  on  se
retrouve face à des réactions qui sont étonnantes parce qu'on est persuadé qu'on vient
les aider mais on les dérange où ils ne veulent pas forcément de notre aide.  

Françoise NAEL 
 
Je suis tout à fait d'accord avec toi Benoît. Mais simplement il faut aussi penser au
spectacle pour les autres personnes. J'ai assisté à un spectacle complètement effarant,
tant pour la personne en situation de grande précarité que tant pour les gens qui étaient
à côté avec des enfants. Je ne donnerai pas de détails en Conseil Municipal mais il faut
penser à tout le monde.  

Claire MASSON 
 
Le local SDF était fermé car nous y faisons des travaux d'entretien.   
 
 
Claire PARENT MER 
  
Effectivement il a été fermé 3 semaines pour des travaux d'entretiens annuels qui sont
décidés tous les ans et cela permet aussi de solder les congés des veilleurs. Ça a été
un choix, c'est voté en Conseil d'Administration du CCAS. Il y avait soit la possibilité de
fermer sur du long terme, plusieurs jours par semaine par exemple, ou tous les samedis
pendant plusieurs mois.  Mais pour écumer leurs vacances, car c'est aussi un droit
d'avoir plusieurs jours de vacances à la suite pour le personnel, ça a permis que les 3
veilleurs  qui  travaillent  à  l'année  au  local  partent  ensemble  en  vacances.  Ce  n'est
effectivement pas une solution très satisfaisante. Le 115 essaie de prendre le relais, on
propose des solutions à l'extérieur de la Ville ou ailleurs dès que possible.  

Claire MASSON 
 
Les locaux n'avaient jamais été rénovés. On a fait une rénovation assez importante de
l'intérieur  des  locaux  pour  qu'il  y  ait  aussi  plus  d'isolement  des  personnes,  plus
d'intimité. L'accueil était quand même vraiment assez sommaire. Les gens ont aussi
besoin  d'intimité  quand  ils  viennent  dormir  au  local  SDF.  Cette  rénovation  était
nécessaire. 
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Skate Park  
 
Benoît GUYOT 
 
Lors du dernier Conseil Municipal on a évoqué le problème du skatepark et j'ai vu lors
de la journée des associations le responsable du club Kromm qui avait le bras tout
abîmé. Je voulais d'abord savoir où en était le skatepark et est-ce qu'il serait nécessaire
éventuellement  de  fermer  le  bowl  parce  que  son  bras  était  quand  même  un  peu
abîmé ?  
  
Stéphane RENAULT 
 
Effectivement, lors du dernier Conseiller Municipal je vous avais évoqué qu'un expert
devait passer pour "évaluer les dégâts". Il est passé le 28 juillet 2025 et nous avons
reçu le rapport  d'expertise début septembre. Après analyse effectivement il  y a des
traces de faïençage, des traces de dégradations de la couche de vernis, et même si
c'est  n'est  pas  un  défaut  non  structurel,  il  y  a  quand  même une  incidence  sur  la
fragmentation de béton à certains endroits. Ce n'est pas non plus quelque chose qui est
significatif, mais l'expert demande un plan réglementaire et vue les dégradations, de
fermer le bowl. Après avoir étudié ce rapport et en accord avec les services techniques
et les élus, nous avons fermé le bowl aujourd'hui. Des panneaux ont été installés. Nous
n’avons pas fermé physiquement le bowl parce que vous imaginez bien que si vous
mettez  de  la  rubalise  autour  elle  va  être  coupée  et  des  barrières  elles  vont  être
poussées dans bowl et il va falloir les remettre. Il y a donc 5 panneaux tout autour du
bowl dont deux principaux à chaque entrée du bowl où l’on précise que le bowl est
fermé,  qu'il  est  interdit  à  l'usage  et  on  demande  aux  usagers  de  respecter  cette
interdiction. On ne l'a pas formalisé matériellement, on l'a juste indiqué par panneau.
Pour y être passé cet après-midi, ils sont très visibles, ce qui n'empêche pas l'utilisation
du bowl pour avoir vu les skaters l'utiliser. L'objectif ensuite pour les services est de
trouver  l'entreprise  qui  sera  en  mesure  de  réparer  ces  dégradations.  Ce  sont  des
entreprises spécialisées qui prennent un peu de temps. La prochaine étape est donc la
rénovation du bowl avec une entreprise spécialisée. Ensuite nous aurons besoin sur le
plan réglementaire de faire une vérification pour retrouver la norme d'utilisation optimale
de ce bowl. Il est prévu un budget par l'expert autour de 5000 € de réparation. Ce n'est
pas un budget énorme car ce ne sont pas des défauts structurels. Effectivement plus on
va laisser traîner plus il y a un risque que les dégradations augmentent. Vous parlez de
la blessure du président de Kromm. Effectivement c'est un sport où l'on chute souvent.
Même le jour de l'inauguration du bowl il y a eu une grave blessure, une fracture juste à
la  dernière heure et  le  bowl  était  en parfait  état.  Effectivement le  timming de votre
question est parfait, réception du rapport début septembre, le temps d'analyser et de le
mettre en place on arrive à 15 jours après et effectivement nous fermons le bowl. La
pratique du skate tout autour est autorisée, mais le bowl est fermé jusqu'à nouvel ordre,
jusqu'à sa rénovation complète.  

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 septembre 2025
 150/157



Zone bleue 

Benoît GUYOT 
  
Je  vis  en  plein  dans  la  zone  bleue  et  dans  mon  quartier  il  y  a  eu  beaucoup  de
contraventions de gens qui venaient voir des parents cet été. Ils ne savaient pas qu'ils
étaient en zone bleue. Serait-il possible d'augmenter le nombre de panneaux indicatifs
ou éventuellement de peindre sur le sol les zones bleues? Parce que pour les gens qui
ne sont pas du coin ce n'est pas évident.  
 
Claire MASSON 
 
Il y a 3 rues sur lesquelles il n'y avait pas de marquage au sol, d'emplacement réservé
au stationnement et sur lesquelles les choses ne sont pas claires à la fois parce qu'on
ne peut pas marquer de stationnement facilement sur ces rues-là, elles ne sont pas très
larges et en même temps les riverains ne veulent pas trop qu'on touche à ça. Donc la
décision qui a été prise était de mettre des panneaux bien clairement pour prévenir.
C'est fait sur des panneaux temporaires posés cette semaine parce que les panneaux
définitifs sont commandés. Vous avez dû les voir si vous êtes repassé, normalement ils
y sont. N'hésitez pas à me recontacter si vous ne les avez pas vus mais ils y sont. Il y a
3 rues concernées en particulier et une impasse.  

Pierre LE SCOUARNEC 
 
Il  s'agit  de  l'impasse  Lubin.  Nous  avons  suivi  ce  dossier  de  près.  C'est  vrai  qu'il
manquait  un  peu  de  signalisation  verticale  mais  nous  sommes  dans  les  règles
réglementairement.  Ça manquait  toutefois de clarté je vous rejoins. Je suis dans le
périmètre donc je sais que des personnes qui habitent le coin depuis très longtemps se
posaient la question, notamment de la durée. Nous avons donc rajouté des marquages
au sol 3h un peu partout, renforcer la signalisation à chaque fois que c'était possible et
où il ne fallait pas percer. Parce que dès lors qu'on perce la voirie c'est un peu plus long
parce qu'il  y a des démarches à faire. La mise en place de tous les panneaux sera
terminée fin octobre. Ceux qui étaient faciles à poser ont été faits. Concernant ce que
disait  Claire  précédemment,  parfois  il  y  a  des  rues  où  organiser  le  stationnement
dessert  les  riverains.  Des  lignes  jaunes  ont  été  faites  pour  essayer  de  ne  pas
bouleverser  les  habitudes.  L'objectif  je  le  rappelle  est  vraiment  de  permettre  aux
riverains de ne pas être impactés par l'afflux de personnes notamment l'été. Certaines
rues,  par  exemple  la  rue  Jean Jaurès,  se  sont  apaisées parce  qu'il  y  a  moins  de
véhicules et de stationnement anarchique. Mais il y a des rues où effectivement c'est un
peu des trous dans la raquette en termes de panneaux. Tout est dans les tuyaux mais
comme tout malheureusement ça met du temps entre le moment où la décision est
prise et la réalisation. Ce sera fin octobre pour les panneaux ensuite il y aura les 3 h et
petit à petit ça sera plus efficace.  

Claire MASSON 
 
Des panneaux temporaires sont posés. C'est vrai que quand il faut poser des nouveaux
panneaux avec un trou, on vérifie s'il n'y a pas des tuyaux de gaz ou autre en dessous
et ça prend un peu plus de temps. Les panneaux sont commandés, ils vont arriver. Des
panneaux temporaires ont été posés sur les lampadaires pour bien informer. Ils seront
enlevés quand on mettra les définitifs.  
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Gens du voyage 

Benoît GUYOT 
 
Concernant l'arrivée des gens du voyage pour la deuxième fois cet été, je porte les
questions de la copropriété. Il faut être honnête, autant la première fois, je vous l'avais
d'ailleurs dit au Conseil Municipal, cela s'était passé correctement. La deuxième fois, il y
a eu des problèmes, des altercations. Ça a failli virer un peu à l'attaque de chien. C'est
un peu embêtant pour l'avenir. Y a-t-il un accord entre la mairie et les gens du voyage
pour qu'ils puissent utiliser le stade de rugby tous les ans? L'utilisation de l'eau par ces
gens du voyage est  assez choquante  pour  beaucoup de monde puisqu'ils  passent
beaucoup de temps à nettoyer leurs caravanes, leurs voitures, remplir les piscines...
Est-ce qu'il est possible de savoir combien ils payent l'eau ou l'électricité lors de leur
passage?  
 
Claire MASSON 
 
Alors il n’y a pas d'accord d'une année sur l'autre. Ce qui se passe c'est que comme ils
viennent et qu'ils nous disent de toute façon qu'ils vont forcer le passage même si on a
beau mettre des plots en béton un peu partout C'est très compliqué de les empêcher de
forcer le passage. On essaye de négocier en leur disant que s'ils viennent on accepte 2
semaines en sachant qu'ils vont rester 3 et on leur demande de nettoyer le terrain,
d'utiliser les sanitaires pour vider les pots, d'utiliser tout ce qui est assainissement et de
ne pas laver les caravanes en plein été quand on est en manque d'eau. Il  leur est
également  demandé de se mettre  assez loin  du cours d'eau pour  ne pas gêner  la
biodiversité, les salamandres qui viennent parfois sur ce secteur et c'est vrai que c'est
compliqué. C'est vraiment une négociation puisqu'on sait que de toute façon c'est très
compliqué et c'est compliqué aussi pour les gendarmes d'intervenir pour faire partir de
force les personnes qui s'installent. Et donc on essaye de limiter les choses mais là par
deux fois les portails ont été cassés. Parfois quand je leur dis que c'est quand même
lamentable de casser les portails ils les réparent mais ça n'empêche pas qu’ils soient
quand même rentrés. Nous avons un manque de sites sur AQTA . Une commission
concernant les gens du voyage s'est tenue hier à AQTA. Il y a une réflexion sur les
accueils temporaires car on manque vraiment de site. Donc il  y a des réflexions en
cours de façon plus globale sur la communauté de communes, puisque ce n'est pas à
Auray  d'accueillir  effectivement.  Que  ce  soit  sur  Carnac,  Plouharnel,  Crach,  nous
sommes tous très impactés. Nous avons beaucoup de mal à réguler et la gendarmerie,
quand  il  y  a  beaucoup  de  monde,  a  aussi  du  mal  aussi  à  réguler.   C'est  assez
compliqué même quand nous sommes aux normes sur notre nombre d'aires d'accueil.
On se pose aussi des questions sur l'accueil à Lissaden qui est une très grande aire
mais qui reste très peu occupée finalement. Certains élus de l'agglomération se posent
la question de revoir  Lissaden, une aire qui fait 4 hectares et qui est occupée pendant
15 jours l'été. Est-ce qu'il n'y a pas quelque chose à réfléchir? Ce sont les discussions
en cours.  
 
Benoît GUYOT 
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C'est  qu'il  y  a  toujours  eu,  on  va  dire,  une  attitude correcte,  mais  là  il  y  avait  un
groupuscule dans ces gens du voyage qui étaient particulièrement agressif. Un jour j'ai
discuté avec un Monsieur qui était  quasiment dans mon jardin et je lui  ai  demandé
quand ils allaient partir. Il m'a répondu : "De toute façon, on est chez nous et vous avez
de la chance parce que si je veux je vais prendre tout votre mobilier de jardin". Ça peut
faire  sourire,  mais c'est  une attitude qui  dérange quand même beaucoup de gens.
Surtout que dans notre quartier il y a pas mal de gens âgés qui sont inquiets et qu’il y a
eu des altercations vraiment limites.  
 
 
Club d'escrime  
 
Benoît GUYOT 
 
Ma dernière intervention concerne le club d'escrime qui a été mis en valeur récemment,
puisque lors des Trophées du Sport, ils ont été félicités. C'est un club d'escrime qui
grandit, qui a beaucoup d'activités à tous les niveaux, qui essaye de faire de l'innovation
en luttant contre les violences faites aux femmes et qui essaye d'apporter beaucoup
également au niveau scolaire. C'est un club qui se structure, qui grandit, qui a de bons
résultats  mais  qui,  vous  le  savez  bien,  a  un  gros  problème  de  salle  puisqu'ils
déménagent leur matériel 2 à 3 fois par semaine. Donc pour pouvoir pérenniser leur
club et aller un peu plus loin dans leurs actions, ils avaient l'intention, sans demander
quoi que ce soit à la municipalité, de louer le Hangar le Bayon. C'est d'ailleurs Madame
le Bayon qui les avait contactés. Sauf qu'à priori vous avez des vues sur ce hangar. La
municipalité aurait l'intention d'acheter le hangar. Et donc la question du club d'escrime
c'est de savoir depuis combien de temps avez-vous l'intention de l'acheter? Comment
allez-vous faire  pour  l'acheter  dans la  mesure où il  n'est  pas en vente? Allez-vous
exproprier Madame le Bayon? Et quel sera le coût pour la collectivité et le planning de
cette réalisation?  
 
Claire MASSON 
 
Vous savez qu'AQTA a créé AQTA Foncier qui permet à AQTA d'acheter des terrains sur
le territoire d'AQTA pour faire en particulier du logement social sur l'ensemble de notre
territoire sur toutes les communes. En parallèle, on travaille avec l'Établissement Public
Foncier Régional de la région Bretagne qui permet aussi des acquisitions de foncier. Au
préalable, quand on a des terrains qui pourraient se libérer et qui vont être à vendre ou
qui  sont  à  vendre,  on  a  besoin  de  faire  une  étude  pour  faire  des  propositions
d'aménagement. Nous avons missionné des bureaux d'études là-dessus. Marie Dubois
et Julien Bastide pourraient vous en parler aussi en tant qu'adjoints à l'urbanisme, nous
avons travaillé avec ces bureaux d'études qui font des propositions d'aménagements,
qui  travaillent  avec  nous.  Nous  avons  des  mini  COPIL  autour  de  ce  travail  qui
permettent de voir ce qui est faisable sur chaque parcelle potentiellement libérée dans
un avenir plus ou moins proche. Donc là on a une étude avec un bureau d'étude qui a
fait des propositions sur du logement et on en a parlé à Habitat et Humanisme puisqu'ils
cherchaient un site pour 22 logements pour accueillir des gens en situation de handicap
et  des personnes très  âgées en partenariat  avec des personnes jeunes,  pour  qu'il
puisse y avoir une entraide, une solidarité.
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Cette étude date, nous l'avons terminée il y a 2 ans je crois. Suite à cette étude c'est
l'EPFR, car nous avons le choix à chaque fois entre AQTA foncier ou l'EPFR, qui est
rentré en négociation sur l'achat de la parcelle avec Madame le Bayon. Moi, tant qu'un
établissement public est en négociation, je ne me permets pas d'intervenir. Ce n'est pas
de notre fait.  De toute façon la négociation et l'achat  se font par cet  établissement
public. De plus, on prévient les personnes qui seraient intéressées par la parcelle en
leur disant qu'il y a déjà un projet qui a été travaillé par les organisations publiques que
sont nos collectivités. Il vaut mieux les prévenir avant qu'ils tentent eux aussi quelque
chose et lancent un architecte ou lancent des devis de travaux. Il vaut mieux que les
gens  soient  au  courant.  Donc  cette  parcelle-ci  est  une  des  parcelles  qui  est  en
négociation. Donc je ne me permettrai pas d'intervenir tant que cette négociation est en
cours.   
 
Benoît GUYOT 

Savez- vous depuis quand la négociation a commencé ?  

Claire MASSON 

Des contacts ont été pris avant car il y a eu des analyses de sol pour estimer les coûts
de dépollution, puisque quand l'étude est faite, on a aussi une estimation financière de
la  création  des  logements  et  des  coûts  de  dépollution,  de  déconstruction,  de
désamiantage, etc. Des études avaient été lancées depuis 8 mois je crois par l'EPFR et
la négociation, une fois que l'étude nous permet de savoir quels sont ces coûts, se
lance sur un prix qui paraît raisonnable pour l'EPFR et pour AQTA. Ça doit dater d'il y a
plusieurs mois. Je ne connais pas la date exacte mais cela date au moins du mois de
juin. Il y avait des contacts de pris bien avant puisqu'il y a eu des personnes à passer
pour faire les prélèvements de sol, etc... 
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A 19H45, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.
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Signature des Présents en séance

Madame MASSON:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : absente (procuration à M. Guillemet) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: absent (procuration à Mme Masson) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER : absente (procuration à Mme Eme)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : absent ( procuration à M. Sauvageot)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : absente 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : absente  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : absente (procuration à M. Cyffers) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame CLAR : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAMSON :  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO: absente (procuration à M. Guyot)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHÉ : absent ( procuration à M. Kerlau)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur      KERLAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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